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L'Assemblée a continué aujourd'hui l'examen du bud-

get des recettes. Un long débat, auquel ont pris part 

p. Gaslonde, Case, Chégaray, Monnet, Gouin et de 

Ô^jelonp-Laubat, s'est élevé sur l'art. 10 du projet de 

/s fimmission portant que les transmissions de biens 

meubles à titre gratuit entre vifs, et celles qui s'effec-

tuent par décès, seront désormais assimilées aux di-

verses quotités de droit établies pour les transmissions 

d'immeubles de la même espèce. M. Gaslonde de-

mandait que l'on en revînt aux dispositions du pro-

jet du gouvernement qui fixaient le droit à percevoir 

sur les transmissions de biens meubles aux deux tiers 

seulement du droit prélevé sur les' transmissions d'im-

meubles. L'amendement de M. Gaslonde a été repoussé ; 

le système proposé par la Commission a prévalu à une 

majorité considérable; mais immédiatement après l'As-

semblée a pris en considération un amendement de M. 

Crémieux ainsi conçu : « Les droits sur les successions 

mobilières, dont la valeur n'excédera paa 2,000 fr., con-

mueront à être perçus d'après la loi du 22 frimaire an 

VII. » Il sera statué définitivement sur cette proposition 

après le rapport delà Commission du budget. 

Une discussion non moins longue s'est engagée sur un 

amendement de M. -F. de Saint-Priest, relatif à la taxe 

des lettres. On sait quels ont été les résultats de la ré-

forme opérée dans cette branche de l'administration fis-

*"par l'Assemblée constituante. On avait espéré que 

/'augmentation des correspondances serait assez rapide et 

asez considérable, même dès la première année, pour 

compenser la diminution du tarif, ou tout au moins pour 

réduire à un chiffre insignifiant la perte du Trésor. Ces 

prévisions ne se sont pas réalisées ; le nombre des lettres 

s'est accru d'une manière assez notable ; de 95 millions, il 

e?t monté en 1849, à 131 millions ; mais cette augmenta-

tion n'a passuffi pour maintenir les recettes au taux qu'elles 

atteignaient avant l'établissement du tarif uniforme de 

20 centimes. L'an dernier, le déficit constaté a été de 

taze millions ; cette année, il aurait encore fallu, ainsi 

î«el* fait observer M. Magne, commissaire du Gouver-

nement,^ résigner à une perte de dix millions, si le 

«en eût pas été modifiée. C'est dans ces circonstances 

«' en raison de la gêne de nos finances, que la commis-

ion du budget avait proposé de porter le taxe à 25 cen-

sés pour toute lettre du poids de sept' grammes et de-

W et au-dessous, et à 50 centimes pour celles dont le 

pas varierait entre sept grammes et demi et quinze 

^|?
ME8

- LÎ Commission fixait approximativement à 7 

wions le surcroît de recettes, que cette modification 
récurerait au Trésor. 
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Z? 1"? développées par M. de Saint-Priest. Il y a eu 

î ™tin sur l'amendement que M. de Saint-Priest avait, 

agréés licenciés en droit, et de ranger les autres dans la 

quatrième classe des patentables. M. Dupin, qui avait 

repris possession du fauteuil de la présidence, a répondu 

à M. Vitet qu'il n'y avait pas lieu de distinguer, attendu 

que ce n'était pas le grade purement universitaire de li-

cencié que l 'impôt avait en vue, mais bien la profession 

exercée par le licencié. Le classement réclamé par M. 

Barthélémy Saint Hilaire a été consenti par l 'Assemblée. 

La discussion continuera demain et portera sur le ta-

bleau comprenant les professions libérales. 

Nous uous bornerons à mentionner les explications 

qui ont été données, à l 'ouverture de la séance, sur l 'o-
mission au Moniteur de ce matin de la communication 

faite hier à l'Assemblée par M. le ministre des affaires 

étrangères relativement au rappel de notre ambassadeur 

à Londres. M. le général de Lahitte ayant exprimé la 

surprise que lui avait causée cette lacune, M. Dupin a 

répondu qu'elle avait eu lieu par suite d'une erreur re-

grettable, la lettre de rappel lue à la tribune, et qui avait 

été prêtée aux journaux du soir, n'ayant pas éié rendue 

à temps. M. le président a ajouté que cette erreur serait 

réparée par la puhlicatiou d'un supplément qui serait en-

voyé dans les départemens et à l'étranger en même temps 

que le Moniteur. 

Un autre incident a été également provoqué par le dé-

pôt des pétitions que les membres de la Montagne vien-

nent journellement apporter à la tribune contre le projet 

de loi modificatif de la loi électorale; M. Miot, qui était 

venu apporter, à la suite-de M. Ronjat, de M. Bouizat, de 

M. Napoléon Bonaparte et de quelques autres, son con-

tingent de pétitions, ayant cru devoir ajouter un com-

mentaire de sa façon sur la prétendue, violation de la 

Constitution, a été frappé d'un rappel à l'ordre, comme 

l 'avait été avant lui M. Mathé , comme avait failli 

l'être M. Bourzat. Le représentant montagnard ayant 

alors jeté d'une manière fort inconvenante sa péti-

tition sur le bureau, et ayant fait suivre ce geste d'in-

terpellations blessantes pour M. Dupin , l'honorable 

président s'est contenté de dire que si les paroles de M. 

Miot avaient été adressées à un autre membre, il aurait 

rappelé de nouveau M. Miot à l'ordre, mais que l'injure 

lui étant personnelle, il croyait pouvoir la dédaigner. M. 

Miot s'est alors écrié, en se tournant vers M. Dupin : 

« Voilà vingt ans que vous me faites ia guerre. » L'ou-
trage retombait cette fois d'une manière trop directe sur 

le président de l'Assemblée, pour ne pas être immédia-

tement et sévèrement réprimé. La ceasure a été appliqué 

à M. Miot. 

I Dans le courant de la séance, M. le ministre des finan-

ces a déposé sur le bureau les documens relatifs à la loi 

électorale demandés par M. Kigal. Ces documens seront 

imprimés et distribués. 

Conformément aux conclusions de la Commission, 

l 'Assemblée a décidé qu 'il n'y avait pas lieu d 'accueillir 

la demande en autorisation de poursuites formée contre 

M. LaboUtaye par M. le procureur-général près la Cour 
d'appel de Colmar. 

« Attendu âne Mariin Lynch a obtenu le 3 janvier 1816, de 
t'a oHfivéque d'Arniaafi, président de la Cour des prérogati-
ves d'Irlande, des lettres qui lui confèrent, l'administration la 
plus absolue des biens composant la succession de Francis 
Lynch ; 

» Atlendu qu:i la teneur de ces lettras est générale et com-
prend sans distinction tous et chacun des biens, meubles, 
créances et châtels du défunt ; 

» Attendu, qu'au surplus, fussent- elles spéciales aux biens 
d'Irlande, elles seraient encore applicables aux valeurs com-
posant la succession de Francis Lynch, qui sont irlandaises, 
puisqu'elles participent da la qualité du défunt, en raison de 
iîur nature mobilière; 

» Attendu que ces lettres d'administration ne peuvent être 
contestées que devant l'autorité d'où elles émanent et ne l'ont 
pas été ; 

» Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter aux allégations di-
rigées contre la solvabilité de Martin Lynch ; 

» Attendu quelesdites lettres no contiennent rien de con-
traire aux principes du droit français; 

» Que l'administrateur institué par la justice française ne 
l'a été que temporairement, par mesure d'urgence, et que, 
dès-lors, ses pouvoirs doivent prendre fin devant ceux de 
l'administrateur nommé par le juge du lieu de l'ouverture de 
la succession, : 

» En cé qui touche la, vente de quelques-unes des valeurs 

dépendantes de la succession ; 
» Attendu que John Brown Lynch est sans qualité pour for-

mer une pareille demande ; 
« Qùe le droit de disposer des valeurs de la succession n'ap-

partient qu'à celui qui a obtenu les lettres d'administration 
sus-relatées ; 

» Qu'il y est dit, en effet, que tous pouvoirs lui sont con-
férés, non-seulement pour administrer les biens de Francis 
Lynch, mais encore pour en disposer ; 

» Le Tribunal se déclare incompétent sur la demande à fin 
de compte, liquidation et partage de la succession de Francis 
Lynch ; 

» Ordonne que, dans le mois de la signification du présent 
jugement, Franquin rendra compte à Martin Lynch de l'ad-
ministration qu'il a eue des biens et affaires de la succession 
de Francis Lynch. » 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 6 et 13 mars. 

ÉTRANGER DÉCÉnÈ EN FRANCE ab intestat. — SUCCESSION 

MOBIWÈRE. —■ HÉRITIERS ÉTRANGERS. PARTAGE ET LI-

QUIDATION. — TRIBUNAUX FRANÇAIS. — INCOMPÉTENCE. — 

LETTRES. D'ADMINISTRATION DÉLIVRÉES EN PAYS ÉTRANGERS 

APPLICABLES AUX VALEURS LAISSÉES ES FRANCE. — CAUTION. 

 VENTE DESDITES VALEURS. — NON -RECEVABILITÉ. 

I. Les Tribunaux français sont incompélens pour connaître 
d'une demande en compte de liquidation et partage de la 
succession toute mobilière d'un étranger décédé en France 
ab inustat, qui n'a point été admis à fixer son domicile en 
France et qui ne laisse pour héritiers que des étrangers. 

La raison en est que les valeurs mobilières sont régies par le 
statut personnel qui suit l'étranger en France, comme le 
Français en pays étranger, et que la loi du 14 juillet 1819 
abolilive du droit d'aubaine n'est applicable entre co héri-
tiers étrangers qu'aux immeubles situés en France. 

IL. Des lettres d'administration délivrées à l'un des héritiers 
de cet étranger, quelque restrictives qu'elles paraissent aux 
biens situés dans le pays auquel il appartient, s'étendent 
aux valeurs mobilières de France qui doivent être réputées 
étrangères comme participant de la qualité du défunt ; el-
les doivent, en conséquence, être déclarées exécutoires en 
France, lorsqu'elles ne contiennent rien de contraire aux 
principes du droit français. 

III. Lorsqu'elles ussujétissent l'impétrant à fournir caution, 
la même obligation doit lui être imposée par les Tribunaux 
français à l'égard des valeurs mobilières de France. 

IV. Lorsqu'enfin ces lettres donnent à l'impétrant, outre le 
droit d'administrer, celui de disposer des valeurs, les Tri-
bunaux français ne peuvent autoriser leur vente sur la de 
mande des autres cohéritiers. 

Le Tribunal de la Seino avait rendu le jugement sui 

vant sur ces questions : 

« Le Tribunal, 
» Eu ce qui touche lu demande en compte, liquidation et 

pai tage ; 
» Attendu que Francis Lynch est né en Irlanio et y u eu 

pendant longtemps son domicile; 
» Attendu qu'il n'a point éié naturalisé Français, et n'a 

pas même obtenu du Tùl le droit d'établir son domicile en 

France; 
» Qu'ainsi donc il est mort Anglais ; 
» Attendu qua sa fortune est toute mobilière, et dès-lors 

régie par lo slutu. personnel, c'est à dire pur lu i j anglaise 
qui l'a suivi sur le sol do lu Frunte, comme lu loi lïuneiKe 

suit le Fronçais en pays étranger et continue à y régir su ca-
pacité et son état; 

» Attendu que la loi du 14 juillet 1819 est sans applica-
tion à la cause, puisque d'une part la succession est touie 
mobilière, et que d'autre part Francis Lynoli no laisse uucun 

héritier français; 
H Eu ce qui touche la deinundo on compte d'administra-

tion dirigée contre Franqoin, administrateur provisoire nom 

nié par ordonnance de référé ; 

De toutes les questions, ia première était ia plus sé-

rieuse, mais elle se résolvait à l'aide de' quelques princi-

pes qu'il suffisait de rappeler : le premier, c'est que les 

successions mobilières sont régies et réglées par la loi du 

domicile du défunt, autrement dit par sent statut person-

nel, qui ne le quitte jamais ; le second, c'est que l'étran-

ger n'acquiert domicile en France que lorsqu'il a obtenu 

du Gouvernement l'autorisation de s'y établir ; d'où la 

conséquence que la succession mobilière de l'étranger 

qui n'a point été autoriséà établir son domicile en France 

est régie par la loi de son pays, lorsqu'il ne laisse que 

des héritiers étrsngers (Cour de Paris, 3 février 1838 ; 

Duranton, t. I, n° 90; Prudhon, t. I, p. 54), et qu'il n'y 

a que celle de l'étranger autorisé à fixer son domicile en 

Fraace qui puisse être régie par la loi française, parce 

que cette autorisation lui donne l'exercice des droits ci-

vils. (Code civ., art. 13; arrêt de cassation du 7 novem-
bre 182b.) 

Oa objectait que la loi du 14 juillet 1819, admettant 

les étrangers à succéder de la même manière que les 

Français, ces expressions de « la même manière » de-

vaient signifier que les successions mobilières ou immo-

bilières auxquelles ils seraient appelés seraient partagées 

entre eux suivant les lois françaises, parce qu'autrement 

la France, en admettant l'étranger à succéder, l'admet-

trait avec ses lois et ses statuts, et ouvrirait ses portes, 

non plus seulement à l'étranger, à la personne, mais en-

core à ses lois, à la souveraineté de son pays, qui vien-

drait régir la succession ouverte en France, ce qui était 

inadmissible. 

Mais, d'abord, si la loi du 14 juillet a abrogé les art. 

726 et 912 du Code civil, il est à remarquer qu'elle n'a-

broge pas l'art. 3 du môme Code, qui déclare que la loi 

française régit seulement les immeubles possédés en 

France par les étrangers, et laisse ainsi leur mobilier sous 

la loi de leur statut personnel ; or, il faudrait que l'abro-

gation de l'art. 3 eût été prononcée par la loi du 14 juil-

let pour interpréter les expressions de « la même ma-

nière » en ce sens que les successions même mobilières 

des étrangers doivent être partagées, d'après cette loi, 

suivant les lois françaises. 

Quant à l'autre partie de l'objection, Merlin se l'était 

posée, et il convient, qu'à la rigueur, la fiction du statut 

personnel étant de pur droit civil et le droit civil de cha-

que Etat étant limité à cet Etatii;ê«ne, elle ne devrait pas 

dépasser les frontières de chaque souveraineté ; mais il 

pense que la loi qui l'établit clans un Etat, ou qui, tans 

l'y établir expressément, l'y suppose, camme le Code ci-

vil, en pleine vigueur, peut se prêter, par une sorte de 

courtoisie, à ce qu'elle agisse même au dehors. 

Or, ajoute-t-il, n'est-ce pas là co que fait l'article 3 du 

Gode civil? Son silence sur le mobilier étant le même 

par rapport aux étrangers que par rapport aux Fiançais, 

quoi de plus naturel que d'y suppléer pour les premiers de 

la même manière que pour les seconds et dedirequ'il laisse 

les meubles des uns comme des autres à la disposition de 

la loi de leurs domiciles respectifs (Merlin, Rép., v° Loi 

S 6, a* 111.) 

Enfin, ou s'autorisait da la discussion delà loi du 14 

juillet 1819 pour faire établir que la pensée de cet e loi a-

vait été de soumettre à la loi française les étrangers admis 

à succéder. Ainsi, M. Doissy-d'Anglas, rapporteur, disait : 

« Vous appelez to.is les Anglais à recueillir en Franco tou-

tes les successions auxquelles ils auraient droit s'ils é-

tMô&t Français, et conformément à notre Code (Moniteur 

du 30 mai 1819), M. le comte Cornudet proposait d'ajou-

ter cetle disposition : « Les droits auxquels les étrangers 

sont admis par l'ardcle 1" seront jugés et liquidés vis-à-

vis de toutes les parties par les Tribunaux français, d'a-

près les dispositions du Code civil et des lois existantes 

(Moniteur du 25 juin 1819). » Mais cette phrase de M. 

Boissy-d'Anglaset celte proposition de M. le comte Cor-

nudet, ne donnaient pas à la loi le sens qu'on voulait lui 

attribuer; car, puisque c'était conformément au Code et 

d'après ses dispositions que devaient être appréciés les 

droits des étrangers admis à succéder, les juges français 

be trouvaient toujours arrêtés par l'article 3 du Code, 

non abrogé, et d'a^rèa lequel la loi française ne légitime 

les immeubles des étrangers situés en France, et forcés 

d'appliquer la loi du Statut personnel aux valeurs mobi-
lières. 

Une dernière objection so tirait d'un passjge de M. 

Rossi, dont la mort a été si tragique, dans 1 Encyclopé-

die du droit, vAnbain , n°'18 et 19, où il dit : «Si c est 

là le but de l'article 2 de la loi du 14 j«»l«t (l'égalité en-

tre héritiers), il faut rrpousser toute distinction entre les 

biens meubles et immeubles, entre les successions ou-

vertes en France et celles qui sont ouvertes à l'étranger, 

entre les étrangers légalement domiciliés en France et 

ceux qui s 'y 'trouvent en passage ou qui y résident sans 

autorisation spéciale.» 
Et plus loin : «Dites que les successions s'ouvrent au 

domicile du défunt, et que les biens meubles en quelque 

lieu qu'ils se trouvent sont censés exister dans lo domi-

cile; invoquez les règles pour interpréter et restreindre 

l'application de l'arl. 2, et vous renversez à l'instant 

même le système de la loi.» 
Mais il était, évitent que ce que M. Rossi disait la avec 

beaucoup de raison, relativement à l'art. 2qui s 'oceuredu 

cas où des Français sont appelés à recueillir en partie la 

succession d'un étranger décédé en France, était sans 

application à l'art. 1" qui ne concerne que les héritiers 

étrangers, et qu'à leur égard l'art. 3 venait s'interposer 

avec toutes ses conséquences si bien définies par Mer-

lin-. '• 
Telles sont, en résumé, les réponses que M. Portier, 

substitut du procureur-général, faisait au système des 

appelans dans des conclusions remarquables par k pré-

cision et la profondeur de l'wgamenlaliou e. tendant a 
ia confirmation de la sentence des premiera juges. 

Sur l'étendue des lettres d'autor sation, M. l'avocat-

général faisait remarquer qu'indépendamment de ce 

qu'elles n'étaient pas aussi restrictives aux biens d Ir-

lande que le prétendaient les appelans, _ elles devaient 

être déclarées s'étendre aux valeurs mobilières de Fran-

ce par la raison donnée par les premiera juges que ces 

valeurs devaient être considérées COÏIII» étrangères, com-

me participant de la qualité d'étranger du déaint, et par 

cet autre motif que les' Tribunaux français ï seraient în-

compéteas pour nommsr un administrateur définitif à 

ces valeurs ; mais il faisait remarquer que puisque les 

lettres d'administration astreignaient r .iJministrateur à 

' fournir caution, la même précaution était à prendre par 

la Cour en déclarant c;s lettres d'administratioa exécu-

toires en France. 
C'est sur ces conclusions que la Cour, en confirmant la 

sentence des premiers juges dont elle a adopté les mo-

tifs, a néanmoins assujetti l'administrateur à fournir une 

caution de 20
;
O0O francs pour les valeurs tiouvées en 

France. 
(Plaidans : Me Gaubert, pour ia veuve Rrowa-Lyncu et 

consorts, appelans; et M" Blanchet, pour le sieur Mariiu-

Lynch, intimé.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.; 

Présidence de M. Duplès, doyen, 

i Audience du 26 avril. 

BAIL. — TRANSACTION SUR DROITS MOBILIERS. — RÉSILIATION. 

"— DROITS DU MARI ADMINISTRATEUR DES BIESS DE SA 

fiant. 

Lorsqu'un mari, dans une transaction par laquelle le loca -
taire <fun immeuble appartenant à sa femme renonce à 
toute action en dommages-inlèrêls à raison du préjudice 
qu'il prétend lui avoir été causé par tte réparations qu'il 
n'était point tenu de supporter, accorde à ce locataire la 
faculté 'de donner quand bon lui semblera, en prévenant 
dans les termes ordinaires, congé des lieux qu'il occupe 
en vertu d'un bail ayant encore 15 années à courir, il n'y 
a point là de sa part aliénation de la propriété de sa fem-
me, mais simplement un acte d'administration rentrant 
dans la limite de ses pouvoirs d'adminisiraicur. (Article 

1428 du Code civil.) 

M. Crépet, propriétaire d'une maison à Paris, rue de 

Sèvres, 97, a, le 15jauvier 1830, fait bail à M. B;rthon, 

marchaud de nouveautés, pour 18 anuées qui devaient 

cou ri ■ du 1" janvier 1830, et moyennant uu li y
c
r annuel 

de 2,500 fr., d'une grande boutique au rez-de-chdUÉSjée 

de ladite maison. M. Crépet ôst mort quelques années 

après celte location, laissant sa veuve commune en biens 

et donataire en usufruit, et pour héritiers des collaté-

raux. 

Par suite de cession dts droits successifs de la plupart 

des héritiers Crépet, M'"" veuve Crépet se trouva bientôt 

propriétaire de la presque totalité de la maison rue de 

Sèvres, Its mineurs Boni.efoy seuls conservèrent leur nue 

propriété d'un huitième. 

Cependant le bail de M. B'erthon, qui ne devait finir 

qu'en 1848 fut dès 1839 prolongé par M"" Ciépet, tant 

pour elle qu'au nom des mineurs Boimelby dont elle se 

portait fort, jusqu'au 1" avril 1859, lo prix en fut seule-

ment porté à 3,405 francs. 

Quelques années plus tard, en 1843, M"" veuve Crêpai 
épousa M. Faite, oncle de M. Berthon sou locataire; leur 

contrat de mariage stipulait le régime de la commu-

nauté. 

En 1844, M. Audobcrt, propriétaire de la maison voi-

sine de celle du M. Faffe, fut dans la nécessité de faire re-

construire le mur de sa maison, du côté de celle de M*° 

Faite et dans toute la profond; ur du magasin de M. Ber-

thon, qui allait être mrs à jour. M. Berthon voulut s'op-

poser à cette reconstruction; son opposition fut vaincue 
par im jugement du 5 juin 1844. 

G eit dans ce» circonstances qu'intervint, à la date du 

15 juin même mois, entre àl. Lenhon et M. Falle tout 

seul un acte dans lequel M. B rthon renonce à interjeter 

nppel du jugement et à demander jamais uucuue indem-

nité pour le préjudice que pourrait lui causer la recon-

struction du mur, et par lequel M. Falle autorisait M. 

Berthon, par dérogation aux termes do ton bail, à lui 

donner congé dans les termes ordinaires et s 'interdisait 

pendant deux années, «u cas où il userait de cette fa-

culté, àlomr à des personnes qui voudraient y exercer 

uu c tmmerce du mêniu genre que le sien. 

M"" FtSu est morte le 6 novembre 1848. 

Peu do temps après, M. Berlhou u donné congé dos 

lieux qu'il occupait, ai x héritiers <lft M"'" Faflb: Co congé 

a été attaqué par etii cl par loj mjtièurs Bounofoy; tous 

ont demandé ia nullité de l'acte du 15 juin 1844, eu sou-
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tenant qu'il contenait de la part de M. Faffe un abus de 

ses pouvoirs; qu'il y avait en effet là, non un acte d'ad-

ministration dans les termes de l'article 1428 du Code 

civil, mais une véritable aliénation, pour la validité de 

laquelle le concours de M
m

° Faffe était indispensable; les 

mineurs Bonnefoy soutenaient enfin que, pour que l'acte 

fût valable, il fallait aussi leur concours, puisqu'ils étaient 

copropriétaires, en nue-propriété, de l'immeuble pour 

un huitième. 

Ces prétentions ont été repoussées par jugement du 

Tribunal civil de la Seine, du 7 juillet 1849, ainsi conçu : 

* En ce qui touche la nullité de l'acte de juin 1844 et du 
congé donné en conséquence de cet acte; 

» Sur le moyen tiré du défaut de concours de la dame 
Faffe dans l'acte ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1428 du Code civil, le 
mari a l'administration des biens personnels de la femme; 
que l'acte du 15 juin 1844 n'excédait pas les limites d'une 
simple administration ; que le droit accordé à Berthon, par 
cet acte, n'était pas une concession gratuite, mais le prix de 
la renonciation que faisait Berthon d'interjeter appel du ju-
gement du S juin précédent ; 

» Sur le moyen tiré du défaut de concours dans cet acte 
des mineurs Bonnefoy , héritiers pour un huitième de 
Crépet ; 

• » Attendu que les mineurs Bonnefoy n'étaient que nus-pro-
priétaires pour un huitième ; que l'usufruit appartenait à la 
dame Faffe; que l'acte fait par Faffe, le 15 juin, n'intéres-
sait que la jouissance de la maison et pouvait èlre fait par 
lui, comme administrateur des biens personnels de sa femme ; 

» Par ces motifs, 
» Bejette la demande des héritiers de la dame Faffe et des 

héritiers Bonnefoy, en nullité de l'acte du 15 juin 1844 et 
du congé donné en conséquence ; 

» Déclare ledit congé bon et valable pour le 1 er juillet, 
présent mois, et condamne les demandeurs aux dépens. » * 

Les héritiers de Mme Faffe et les mineurs Bonnefoy 

ont interjeté appel de ce jugement. 

Dans leur intérêt, M" Liouville et Colmet ont soutenu 

que le mari, administrateur de3 biens de sa femme, ne 

pouvait faire que des baux de neuf ans; ceux qui avaient 

une plus longue durée devaient être considères comme 

une aliénation de la propriété; que le mari ne pouvait dès 

lors les faire sans le concours de sa femme. Or, M. Faffe, 

qui ne pouvait faire seul un bail de quinze ans, ne pou-

vait seul en résilier un qui avait encore quinze années à 

courir. Dans l'espèce surtout, la destination, l'appropria-

tion de la boutique à un marchand de nouveautés faisait 

réellement partie du fonds, de sa valeur; détruire cette ap-

propriation en s'engageant à ne pas louer à un marchand 

de nouveautés, c'était une véritable aliénation gratuite, 

car M. Berthon était obligé de supporter les travaux 

sans indemnité. 

Mais lui aurait-il été dû une indemnité, ce serait en-

core en vain que l'on dirait que la résiliation n'est pas 

gratuite, qu'elle est le prix de la renonciation de Berthon 

d'interjeter appel du jugement qui ordonnait, malgré son 

opposition, la reconstruction du mur de clôture de son 

magasin; cela ne fait rien; ce n'est pas la gratuité ou la 

non gratuité d'un acte qui lui donne ou lui retire son 

caractère d'acte permis ou défendu au mari qui l'a fait. 

Ce que les héritiers Faffe ont droit de critiquer, les hé-

ritiers Bonnefoy ont le droit de le critiquer aussi, car ils 

sont co-propriétaires, et une aliénation de leur propriété 

ne pouvait avoir lieu sans leur consentement. 

Dans l'intérêt de M. Berthon, M" Chéron a fait remar-

quer que ce n'était pas une résiliation de bail pure et 

simple qui avait eu lieu, que c'était une simple faculté de 

donner congé qui avait été accordée, faculté dont M. Ber-

thon pouvait ne pas user, et dont il est resté cinq ans 

sans user. 

L'avocat a ensuite soutenu que la transaction du 15 

juin était dans les pouvoirs du mari ; M. Berthon, en ef-

fet, renonçait dans cette transaction à exercer une action 

en dommages-intérêts, action purement mobilière ; la 

faculté de donner congé n'était que le prix de cette re-

nonciation ; qu'on ne dise pas qu'il n'était dû aucune in-

demnité à M. Berthon, caria jurisprudence a décidé que 

l'obligation imposée au bailleur de faire jouir paisible-

ment le preneur comprenait la garantie du trouble ap-

porté à sa jouissance par un tiers tel qu'un voisin, alors 

même que celui-ci use de ses droits. 

Ce qui s'applique aux héritiers Faffe s'applique aux 

héritiers Bonnefoy. M. Faffe n'ayant rien fait qui intéres-

se la propriété de sa femme, mais seulement sa jouis-

sance, ceux-ci n'ont rien à y voir. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Lévesque, la Cour, adoptant les motifs des premiers ju-

ges, a confirmé leur sentence. 

Mais, dit-on, Perrin est au moins lié envers MM. de Raige-
court et de Saint-Mauris par les actes de Doux, qui a été son 
negotiorum gestur. Cela serait vrai si Douxavait agi sponta-
nément dans l'intérêt de Perrin ; mais il n'a agi que dans 

son intérêt à lui; il n'a écouté que son esprit d'intrigue. Le 
negotiorum gestor se charge, dit la loi, de toutes les dépen- , 
dauces de l'atfaire; or, Doux n'apparaît pas une seule fois 
quand il s'agit de réglementer les intérêts si nombreux du , 
peisonnel de la dernière administration. 11 faut encore, dit | 
la loi, que \enegoliorum gestor ait bien administré l'affaire, 
qu'il ait évidemment travaillé dans l'intérêt de celui pour 

qui il a agi, et à son profit, ajoute la jurisprudence dans un 
arrêt de Nancy du 30 avril 1828. 

Or, nous le demandons; Doux eut il travaillé dans l'inté-
rêt de Perrin, si, en mai 1848, au moment où toutes les in-
dustries étaient en souffrance, où les théâtres étaient, sinon 
fermés, du moins déserts, tant nous sentions tous que les 
plus mauvais jours allaient se lever sur la France ; que la 
guerre civilé était imminente ; qu'un drame sanglant allait 
se jouer dans nos rues; si, dans ce moment, disons-nous, 
Doux eût accepté pour Perrin une concession de privilège 
grevée de cette exorbitante obligation de c impter 150,000 fr, 
à MM. de Raigecourt et de Saint-Mauris, ou de leur aban-
donner la moitié des bénéfices de l'exploitation? 

On se rejette alors sur un autre argument, et l'on dit : « Il 
y a eu mandat tacite, et Perrin se trouve engagé par les faits 
de son mandataire. » Admettons, quoique cela soit contesté 
et fort contestable ; admettons, avec M. le premier prési-
dent Troplong, que la loi reconnaît le mandat tacite et non 
pas seulement l'acceptation tacite du mandat. Oui, Doux 
avait mandat de son beau-frère de solliciter pour lui la con-
cession du privilège; nous l'admettons pareillement; mais 
où, quand, en quels termes Perrin lui a-t-il donné mandat 
d'accepter pour lui les dures conditions qu'on prétend lui fai-
re supporter aujourd'hui? 

Ou invoque une correspondance du mois de septembre 1848; 
mais elle émane deDoux et ne saurait engager Perrin. 

Mais à quoi bon, disent MM. de Raigecourt et de Saint-
Mauris, chercher eu dehors du sieur Perrin la preuve du lien 
qui l'oblige? N'avons-nous pas son aveu dans les conclusions 
pas lui prises au procès ? N'avoue-t- il pas qu'il s'était engagé 
envers nous, en ajoutant, il est vrai, qu'il subordonnait son 
engagement à un versement de fonds que nous devions opé-
rer ! Cet aveu n'est pas indivisible contre lui (1356, C. civil), 
car il porte sur deux faits parfaitement distincts. 

Or, nous le déclarons, cet aveu nous paraît complètement 
indivisible. Pour qu'un aveu soit divisible, il faut qu'il por-
te sur deux faits distincts, indépendans l'un de l'autre, sans 
restriction, condition, ni réserve. (Colmar, 4 décembre 1827; 
cassation, 17 novembre 1835 ; Bordeaux, 18 juillet 1839.) 

Nous ne nous dissimulons pas, dit en terminant l'organe 
du ministère public, tout l'intérêt qui s'attache à la cause de 
MM. de Raigecourt et de Saint-Mauris si indignement abusés 
par un homme qui est allé chercher à l'étranger un abri con-
tre les poursuites dont il est l'objet, et contre lequel tout re-
cours serait illusoire; mais si, en présence des machinations 
perfides et ténébreuses que ces débats nous font entrevoir, 
la conscience publique s'émeut et s'afflige, la justice ne peut 
que s'affliger de ne pouvoir accorder la satisfaction qu'on 
lui demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 10, 17, 24 avril, 1" et 17 mai. 

L'OPÉRA-COMIQUE ET SES DIRECTEURS. — BAILLEURS DE 

FONDS. —■ MANDAT. PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES. 

Dans notre numéro du 5 mai, nous avons donné les 

plaidoiries des avocats, qui ont occupé les trois premiè-

res audiences. Nous donnons aujourd'hui le jugement et 

l'analyse des conclusions de M. Marie, substitut du pro-

cureur de la République, qui ont préparé ce jugement. 

M. Marie s'est exprimé ainsi : 

Nous n'avons pas, Messieurs, l'intention de recommencer 
devant vous l'historique des faits si multiples qui surchar-
gent ce procès et qui vous ont été exposés d'ailleurs avec tant 
de lucidité et avec une si grande intelligence des hommes et 
des choses; nous voulons seulement nous demander avec vous 
si ces laits légitiment les prétentions élevées par MM. de Rai-
gecourt et de Saint-Mauris, et s'ils entraînent toutes les con-
séquences légales qu'on veut y rattacher. 

Et d'abord, l'acte par lequel Perrin, en prenant la direc-
tion de l'Opéra-Comique, déclare qu'il accepte dans tout leur 
contenu les conditions que l'arrêté ministériel lui impose, 
est-il pour ses adversaires un commencement de preuve par 
écrit? Nons n'hésitons pas à déclarer qu'il n'a pas pour nous 
ce caractère. S'il y est question d'une commission dont la 
mission sera de sauvegarder les intérêts des tiers, il est évi-
dent pour nous que par ces mots il faut entendre ces mille 
petits intérêts qui se groupent autour d'une direction théâ-
trale, et nullement les intérêts si sérieux, si graves de MM. 
de Raigecourt et de Saint-Mauris, qui méritaient bien une 
mention spéciale et expresse. On ne peut donc supposer, par 
voie d'inductio i, que Perrin a entendu assumer la lourde 
responsabilité qu'on prétend aujourd'hui faire peser sur lui. 

On a parlé d'uuconcert frauduleux entre Perrin et le sieur 
Doux, son beau-frère. Si ce concert frauduleux était prou-

vé, on pourrait se passer du commencement de preuve par 
écrit; mais, pour nous, rien n'établit que ce concert frau-
duleux ait existé. Où dono trouver le cortège obligé de pré-
somptions graves, précises, concordantes, dont la loi a lais-
sé l'appréciation aux lumières et à la conscience des juges ? 
Hais Perrin n'a jamais écrit une ligne, il sa fait aucun acte, 

aucun mot n'est sorti de sa bouche, d'où on puisse induire 
sa participation aux faits relevés contre le sieur Doux. Que 
celui-ci ait dit au ministre que la nomination de Perrin était 
ie salut de l'Opéra-Comique et celui de MM. de Raigecourt ei 
de Saint-Mauris, dont les intérêts se trouvaient ainsi sauve-
gardés, c'est poisible; cela prouve quo Doux trompait à la 
l'ois le ministre et MM. de Raigecourt et de Saint Mauris. Lour 
intérêt était peut-être de soutenir Basset.de lui inspirer con-
liauco dans un avenir plus heuroux. lisse sont confiés à leur 
agent, le sieur Doux; mais encore une fois, ni directement, 
ni indirectement, il n'y a rien à relever dans tout cela contre 

le sieur Perrin. 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces ter-
mes : 

« Attendu que le ministre de l'intérieur, par arrêté du 5 
mai 1848, a nommé Emile Perrin directeur du théâtre de 
l'Opéra-Comique, et que l'article 4 porte « qu'il sera formé 
une commission chargée d'examiner la situation actuelle du 
théâtre et de prendre des mesures propres à assurer les ser-
vices de l'entreprise et à sauvegarder les intérêts des tiers, » 

» Attendu que Perrin, après avoir pris connaissance des 
arrêtés des 12 mai 1843, 11 avril 1845, et 5 mai 1848, dé-
clare accepter dans tout leur contenu les conditions qu'ils 
lui imposent, et s'oblige à les remplir fidèlement et à subir 
toutes les conséquences de leur non accomplissement; 

» Attendu que l'arrêté et l'acceptation forment un traité, 
dans lequel l'administration supérieure, en stipulant dans 
un intérêt général, a aussi stipulé dans divers intérêts par-
ticuliers, traité dont il s'agit de déterminer l'étendue et les 
conséquences; qu'il y a lieu de prendre en considération 
les pièces produites et les déclarations faites dans la cause, 
pour déterminer les obligations de Perrin envers les tiers, au 
nombre desquels se trouvent les sieurs de Raigecourt et de 
Saint-Mauris ; 

» Attendu que M. Ledru-Rollin, ministre de l'intérieur à 
l'époque de la nomination du sieur Perrin, a déclaré par sa 
lettre du 6 août 1849, qu'il a considéré Perrin comme re-
présentant de MM. de Raigecourt et de Saint-Mauris, et qu'à 
ses yeux le privilège était tellement accordé à leurs intérêts, 
en la personne de Perrin

;
 qu'il ne se contenta pas de la pa-

role de M. Doux, et qu'il exigea l'agrément par écrit de MM. 
de Raigecourt et de Saint-Mauris, à la nomination de Per-
rin ; 

» Attendu que Perrin, dans ses conclusions, reconnaît lui-
même que de St-Mauris a écrit une lettre pour recommander 
cette nomination ; 

» Attendu que la commission nommée le 14 juillet 1849 
par le ministre de l'intérieur, estime, dans son avis du 20 
août suivant, que les obligations de Perrin consistent, envers 
de Raigecourt et Saint-Mauris, à leur assurer la moitié des 
bénéfices de l'Opéra-Comique jusqu'à concurrence des fonds 
par eux engagés dans l'entreprise créée en exécution de l'ar-
rêté de concession du privilège; 

» Que cet avis doit être pris en considération par le Tri-
bunal ; 

» Attendu que des documens produits il résulte que, par 
le traité auquel Perrin a souscrit en acceptant sa nomination, 
il a pris l'engagement d'allouer à Raigecourt et de Saint 
Mauris une portion des bénéfices de l'Opéra-Comique; 

» Que quelques retards dans la demande de ces derniers 
ne prouvent rien contre la demande elle-même, et que l'inté-
rêt à la former dépendait notamment des bénéfices du théà 
treT; 

» Mais attendu que rien n'a été définitivement arrêté sur 
la quotité de cette portion ; que le Tribunal est donc dans la 
nécessité de. la déterminer, et qu'il y a lieu, à raison des au-
tres obligations contractées par Perrin, de la fixer au tiers; 

» Attendu, eu ce qui concerne Basset, qu'aucune contesta-
tion n'est soulevée de sa part contre la demande de Raige-
court et de Saint-Mauris ; 

» Renvoie Raigecourt, Saint-Mauris et Basset devant M 
d'Herbelot, président, pour établir le compte des sommes 
dont ce dernier était débiteur au moment où son privilège a 
été transféré à Perrin ; autorise Perrin à être présent à ce 
compte ;• 

» Déclare que Perrin sera tenu, en sa qualité de directeur 
de l'Opéra-Comique, de remplir sur les bénéfices nets du 
théâtre les obligations de Basset envers Raigecourt et Saint-
Mauris ; 

» Et, pour y parvenir, ordonne qu'il leur comptera le 
tiers des bénéfices nets du théâtre, savoir letiers de ce qu'il 
a perçu en bénéfices ne! s depuis sa prise de possession de la 
direction jusqu'à ce jour, le tiers de ces bénéfices calculable 
et payable à la fin de chaque année, sauf recours en cas de 
perle, et répétition sur les bénéfices précédemment payés ; 

» Autorise de Raigecourt et de Saint Mauris à se taire re-
mettre les ampliations qui seront de nature à leur être déli-
vrées et tous procès-verbaux et feuilles de location ; 

» Déclare valables les oppositions formées par les sieurs do 
Raigecourt et de Saint-Mauris à la caisse des dépOts et con-
signations jusqu'à, concurrence des sommes saisies arrê-
tées ; 

» Déclare le présent jugemont commun avec Doux ; d it qu'il 
n'y a lieu à exécution provisoire, et condamne Perrin aux 
dépens. » 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Baslard, conseiller à la 

Cour d'appel de Paris. 

Audience du 15 mars. 

ASSASSINAT. 

L'accusée est â^ée de 39 ans. Elle paraît souffrante. 

Sa tenue est calme et résignée; ses traits né révèlent 

aucune émotion, pas même lorsque ses deux enfans, ci-

tés comme témoins, répondent à l'appel de l'huissier. 

Elle semble indifférente aux débats terribles qui dérou-

lent les affreux détails du crime qui lui est imputé. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Bondu-

raud, substitut. 

M" Clément, avocat, est chargé de la défense. 

Voici un résumé des parties les plus dignes d'intérêt 

de cette affaire : 

« Le mariage des époux Pachot remonte au mois d'oc 

tobre 1829. Peu de temps après, la mésintelligence h 

plus vive éclata entre eux. Des discussions violentes s'é-

levaient sans cesse, même devant leurs enfans. Depuis 

quelque temps, la femme Pachot manifestait hautement 

la résolution de se séparer. Elle en avait prévenu sa fa 

mille, dont elle réclamait l'assistance, ajoutant que si on 

l'abandonnait, on pourrait bien lui reprocher d'avoir 

délaissé ses enfans. Elle reprochait à son mari de la rui-

ner par sa mauvaise conduite (il a été constaté à cet 

égard que, de sa dot, qui s'était élevée à 14,000 francs 

il ne restait plus que 3,500francs environ); de la maltrai-

ter par ses outrages et ses brutalités, de chercher enfin à 

la faire mourir, en exerçant sur elle, pendant son som-

meil, des actes de magnétisme (qu'elle croyait ferme 

ment pernicieux pour elle). 

»Son caractère éi ait devenu mélancolique et sombre 

elle ne fréquentait point les femmes de sou voisinage, qui 

paraissaient d'ailleurs peu bienveillantes pour elle. Les 

frères de son mari s'inquiétaient depuis quelque tcmpi 

des suites que ces habitudes et certains propos qu'elle 

avait tenus pouvaient avoir; ils lui avaient même con-

seillé de ne plus coucher seul chez lui. Leur pressenti-

ment n'était que trop fondé. 

»> Le 9 janvier 1850, Charles Pachot se trouvait chez 

un de ses voisins; sa femme vient, vers huit heures et 

demie l'y trouver et le presse de rentrer chez lui pour 

souper. Pachot cède à ses instances et rentre avec elle. 

U prend peu de nourriture, se chauffe quelques instans 

au poêle et se couche ensuite. Il ne tarde pas à s'endor-
mir. 

» La fille Eugénie, âgée de treize ans, reste près de la 

table, se couche bientôt après et s'endort. La femme Pa-

chot reste près du poêle avec son jeune garçon âgé de 

huit ans, et lui fait répéter comme d'ordinaire sa leçon de 
lecture pendant une demi-heure environ. 

Tout était calme, paisible dans ce ménage habituelle-

ment agité par des discussions déplorables; les enfans 

(ce sont leurs paroles mêmes) en étaient surpris et heu-

reux. « Quel bonheur, ont-ils dit dans leur interroga-

toire, papa et maman ne se sont pas disputés aujour-
d'hui. » 

Ici commence unescèneque Tonne peut décrire sans 
une émolion profonde. 

»Laleçon de lecture est terminée. L'enfant se dispose à 

se coucher à son tour, lorsque sa mère se dirige vers le 

lit pour s'assurer si son mari est bien endormi. Con-

vaincue de son sommeil, elle va s'armer d'un bâton 

noueux qu'elle avait, suivant l'accusation, choisi et pré-

paré dès le matin, elle s'approche du lit, et, après s'être 

écriée : « Mon Dieu, donne-moi la force d'exécuter mon 

projet I » elle porte à Pachot trois coups violens sur la 

tête. La commotion et les désordres qu'ils causèrent fu-

rent si graves que celui-ci put à peine proférer ces mots : 

« Arsène ! Arsène ! » L'enfant s'élance sur le lit de son 

père pour le défendre contre de nouveaux coups ; le sang 

jaillit sur sa figure et sur ses vêtemens, car sa mère con-

tinue de le frapper. Elle le repousse. Cet enfant s'empare 

d'un couteau, et, dans l'énergie de son désespoir, il lui 

dit : « Si tu ne cesses de battre papa, je me coupe le 
» cou. » 

»Elle s'arrête cependant lorsqu'elle voit son mari sans 

mouvement. Elle jette au milieu de la chambre le bâton 

ensanglanté ; elie prend la main de cet enfant et de sa 

fille qui s'était levée au bruit de cette horrible scène, et 

sort avec eux de cette maison où elle laissait son mari 
expirant. 

»A peine dehors, l'un des enfans lui demande où ils 

vont aller coucher le soir. « Va chez ton oncle Pierre, 

lui répond-elle, et dis-lui que ta mère vient d'assassiner 
ton père. » 

» Puis d'une marche tranquille elle suit l'enfant, et, ar-

rivée chez son beau-frère, elle confirme le récit qu'il 
vient de faire à la famille. 

» On l'arrête aussitôt ; elle répond froidement aux 

questions qui lui sont faites, raconte avec précision tous 

les détails du crime, et termine son récit par ces mots : 
•< U fallait que ça finisse ! » 

» L'agonie de Pachot s'est prolongée toute la nuit, et 

le lendemain matin à huit heures il rendait le dernier 
soupir. » 

L'interrogatoire de l'accusée à l'audience, les débats, 

les dépositions des témoins, ont confirmé tous les faits 

que nous venons de rapporter. On a remarqué cependant 

une préoccupation manifeste de l'accusée, s'appliquant * 

écarter tout ce qui pouvait établir la préméditation. 

Lors de l'appel des enfans cités comme témoins, le 
défenseur s'est opposé à leur audition. 

La Cour a décidé qu'ils ne seraient -point entendus, et 

même M. le président les a fait sortir de l'audience pour 

qu'ils n'assistassent pas àdes débats qui devaient laisser 

dans leur esprit de si douloureuses impressions. Mais la 

lecture des déclarations qu'ils avaient faites dans l'ins 

truction a été donnée en vertu du pouvoir discrétionnaire 

et nous ne saurions rendre la sensation qu'elle a pro' 

duite dans tous les cœurs. Ce récit des enfans, seuls té-

moins de cet horrible drame, était à la fois si naïf et si 
terrible pour leur mère ! 

U n'avait été appelé qu'un petit nombre de témoins. 

Les débats ne s'étaient pas prolongés plus de deux lieu' 

res lorsque les plaidoiries ont commencé. 

Le ministère public a soutenu l'accusation avec la cir 

constance aggravante de préméditation, et en combat 

tant à l'avance toute atténuation du crime. 

Le défenseur, renonçant tout d'abord à discuter l'ho-

micide volontaire, s'est appliqué surtout à faire ressortir 

l'opportunité d'appliquer ces circonstances, en rappe 

lanl aux jurés les longs tourmens do cette femme dont 

l'esprit s'était égaré en dernier lieu sous l'influence des 

craintes qui l'assiégeaient sans cesse ; il a dit les bons 

témoignages rendus à la régularité de sa conduite et à ses 
bonnes mœurs. 

L'auditoire s'est ému au spectacle de ces enfans com-

plètement orphelins bientôt par le crime de leur mère et 

par leurs propres déclarations contro elle.... 

Puis a commencé le résumé de M. le président, qui a 
été écouté avec un intérêt mérité, tant pour l'exactitude 

du récit des faits que pour le talent remarquable d Pu 
norable magistrat. Qe 1 ho-

La délibération des jurés a duré vingt minutes I • 

a déclaré l'accusée coupable avec la circonstance a
 JUfy 

vante de la préméditation. ,
 d
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La Cour, appliquant la loi, a prononcé l
a
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La femme Pachot n'a pas été plus émue en ente J 

la terrible sentence que dans le cours des débats r 

s'est retirée avec tant de calme qu'on pourrait d
 e 

qu'elle l'eût bien entendue.
 Qou
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Un pourvoi en grâce a été formé par l'avocat d 

condamnée ; ce pourvoi a été signé par les jurés '
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Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 19 et 27 avril. 

— DESTITUTION. - REJET
 DU 

SERVICE. — RESTRICTION AU TEMPS 

MAITRES DE POSTE. 

— GARANTIE DU 

CESSAIRE. 

Aux termes des lois des 23-24 juillet 1793, 19 frim».-

e an Fil, 6 nivôse an IF, et de ^Z? complémentaire . — , „ .... , „
 ue (
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directoire exécutif du 1" prairial an Fit, i
es m
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 «« 

postes sont des agens commissionnês d'un service puhr**
 ie 

l'administration peut toujours révoquer sans excès d '
Ue 

voir, et indépendamment des causes de révocation V?
0

"' 
parla loi. t^vues 

L'administration, en cas de destitution d'un maître de 

peut pourvoir aux nécessités du service interrompu oi^' 
promis par le mauvais vouloir de cet agent révoqué 
tre à sa charge les frais nécessaires pour continuer / 

mais 

met-

ser-

«f ne 
''ar-

vice jusqu'à réorganisation normale 

doivent être limitées au temps strictement nécessaire" 
peuvent être étendues au delà de six mois délai fixé n„' 
ticle 69 de la loi des VA M juillet 1792, au cas où,

c
Vf'f 

maître de poste qui donne sa démission. De plus u t 
faire entrer en ligne de compte des frais d'entretien A! 

chevaux et postillons de tournée à raison de 3 f
r
 par im 

par homme et par cheval, le produit des 25 centimes vernn 
pendant le temps du service organisé d'urgence. 

Ces questions ont été amenées par les faits suivans • 

Le 15 juillet 1847, le directeur-général des postes écri-

vit au sieur Dyé, maître de poste à Melun, la lettre sui-
vante 

Je vous préviens, Monsieur, que, d'après les retards évi-
demment calculés qui continuent d'avoir lieu dans le servi-
ce à votre relai, l'administration a décidé, avec l'approba-
tion de M. le ministre des finances, et en vous faisant appli 
cation de la loi des 23-24 juillet 1793, que vous seriez révo-
qué de vos fonctions; mais comme, en vertu de la même loi 
vous demeurez responsable du service pendant six mois, et 
que néanmoins il y aurait péril à vous en laisser chargé, je 

vous préviens qu'il y sera pourvu au moyen de chevaux et 
de postillons de tournée dont l'entretien sera à vos frais ï 
raison de 3 fr. par jour, conformément à l'art. 1060 du rè-
glement, indépendamment de tous autres frais accessoi-
res. 

Vous voudrez bien, en conséquence, vous tenir prêt à effec-
tuer le remboursement de ces frais, et vous abstenir, à partir 
de ce jour, de faire acte de maître de poste, soit en condui-
sant des malles ou des voitures particulières, soit en perce-
vant l'indemnité des 25 centimes attribuée au relai de Me-
lun. 

Le sieur Dyé s'est pourvu contre cette décision, soit 

pour excès de pouvoir dans la destitution dont il fut 

frappé hors des cas prévus par la loi, soit pour la res-

ponsabilité du service à lui imposée pendant six mois, 

soit pour la privation des 25 centimes durant le temps 

pendant lequel s'était effectué à son compte le sani-

ce de la poste de Melun. Au surplus, le sieur Dyé a 

soutenu que, en 1847, le relais de Melun, qui se trou-

ve sur la ligne du chemin de fer de Paris à Lyon, était 

l'un de ceux qui devait être frappé d'une mort prochaine, 

et que de l'imminence du danger était venue l'impossi-

bilité de renouveler un matériel qui bientôt devait se 

trouver sans valeur dans ses mains, que de là était venue 

pour lui l'impossibilité de conduire les malles-postes 

avec une vitesse de quatre lieues à quatre lieues cl de-

mie à l'heure. M. le ministre des finances, en attribuant 

à d'autres causes la négligence du service qui avait ame-

né la destitution du sieur Dyé, a soutenu'qu'il avait eu 

le droit de le destituer, et demandé acte de ce que le de-

lai de six mois imposé pour la garantie du service aval 

été réduit à vingt-huit jours, et de ce que, enfin, pen-

dant ces vingt-huit jours, les 25 centimes perçus sur le 

diligences seraient imputés sur les frais d' exploita" 

du service des postes, tel qu'il avait été effectue. 

Moyennant ces nouvelles déclarations du ministre 

finances, les conclusions secondaires du sieur Dye rec 

vaient satisfaction ; mais il restait à savoir-si la desti -

tion avait été légale, ou si au contraire e|l
e

^
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chée d'excès de pouvoir. Malgré la plaidoirie de M 

bin pour le sieur Dyé, sur les conclusions de M 

Au-

Cornu-

errM det, maître des requêtes, commissaire du Gouvernu 

et au rapport de M. de Saint-Aignan, conseillerai'
18

' 

recours du sieur Dyé a été repoussé. 

-MOISIR-
CRÉANCE CONTRE LOUIS XVIII. — RÉCLAMATION DE MAI" 

— DÉCHÉANCE. — REJET. 

A la même audience, le sieur Abriot de ^
russe

'
[
|
9
it 

naturel de François-Désiré Abriot de Grusse, dénia ^ 

au Trésor public de la République de lui payer »*> ̂  

fr. 40 c, du chef de Sa Majesté Louis XVIII, pour i 

rêts d'une somme prêtée à ce prince par son Y 
en 1792.

 it
 été 

C'est le 19 mars 1848 que cette demande
 av

*
erBie9 

présentée au ministre des finances ; mais, aux 

des lois de déchéances des 25 mars 1817 et itf J ^ 

1831, cette créance était tombée dans l'arriére de i ̂  

publique; aussi, sans qu'il soit besoin d'examin ^ 

les autres fins de non-recevoir qui lui ^
t8ien

..^
a
ii p" 

et Bans rechercher si la créance réclamée avait j Jj
e
 »-

être considérée comme dette de l'Etat, cetfe-
a
^

 an
,et 

t-elle été repoussée au rapport de M. de
 st

"
A

|
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 ma
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sur les conclusions conformes de M. Cornuae t ^
ot

, 
des requêtes, commissaire du Gouvernement, ■ 

avocat du sieur Abriot de Grusse, entendu dans 

servations. 

ob-

CHRONIttUE 

Par arrêt du 17 mai, la ± ^n»»— . ,
 pr

euj-j 
pel a confirmé un jugement du Tribunal ae r.^

 d
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instance de Paris, portant qu'il y a heu
 8 ' 8 :

e
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e
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])"• Marie-Jeaane Mourgues, par darne »• 

PARIS, 17 MAI. 

chambré de ,1» Cour ̂  

Souilla^ épouse du sieur Jean-Jacques noul" 

— L'accusé Roy n'est pas à son 

,aut tôu'es ces fi. 

Jury ordinaire, jury militaire sous
 tor

1

rnj)^
a
 juridic''

0
^ 

guerre., il a tout essayé 

il a subi de graves condamnations. , :i
 ge

 prés"" 

Il voulait sans doute faire une tin, q
ua",:L.

e
 de S»

1
"' 

ta en juillet 1849 dans la maison hospii»»
ut cr0

i
r

e 

Jeau-de-Dieu, située rue des Postes. 
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encore . nue 88 vocation religieuse n était pas 

pend
81
"^

e
. car à deux reprises différentes, des vols 

»
ie0

 orta'ns ont été commis dans cette maison, et les 

r*
4
 ""««se sont de suite portés sur Roy. 

«""P^t /sur la plainte de M. Jayr, qui dirige, sous le 

^d[frère Laurent, l'institut hospitalier de Saint-Jean-

devant le jury. n
oB1

-
aB

 Roy comparaît aujourd'ui 
de-Dieu, J ^

 80Ul
i
ent

 q
U

'
au

 moment où le vol a été 

" il disait son office à la chapelle. Toute la com-
c0ium

 té lui donne sur ce point le démenti le plus formel, 

témoin s'avance et se fait remarquer par son pan-

ollant couleur noisette et son bourgeron bleu. Il 
1al

jpêtre frère hospitalier et porter en religion le 
À

 AP frère Barthélémy. U affirme de la manière la 

nnsitive que le 23 octobre, jour du vol, le frère as-

pas paru à l'office. Le témoin 

remarqué que le frère aspirant avait 

nom 

plus 
l'accuse 

Sûtant,
 F 'u hitude de s'agenouiller à côté de lui. 

R v déclaré coupable par le jury, a été condamné à 

s
i années de travaux forcés. 

La curiosité des habitués de la sixième chambre, 

. 7 singulièrement excitée à l'audience d'aujourd'hui 

l'aspect inaccoutumé d'une pièce d'artillerie de carn-

ée braquée sur son affût, au pied même du Tribunal, 

î^tefois hâtons-nous de le dire, cet appareil n'avait 

A
A
 hîen formidable, car cette pièce de canon de cin-

ïien ne ulc . ,. , „: i . _u.f 
centimètres de long, était simplement un chef-

B
nwe de fabrication artistique. ~ 

uante < 
Des sergens de ville 

s nommés Bouvet et 

Enjeux" qui cherchaient à la vendre aux passans dans 

Ï nassag'e du Havre. Interpellés sur l'origine de la pos-

ion de ce petit canon, ils répondirent aux agens de 

Monté qu'ils l'avaient acheté à un colporteur dans 

fête de village. Ne sachant que faire de cette aequisi-
U
°n ils eurent l'idée de mettre leur canon en loterie : 

rttè spéculation ne fut pas heureuse : en conséquence, 

f cherchaient tout bonneme nt à le vendre au plus offrant. 

Toutes ces explications ne convainquirent pas les sergens 

de ville <\
m

 ^
rent

 '
eur ra>

PP
orl au

 commissaire de police, 
et en définitive, Bouvet et Hervieux furent cités devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention de 

àtoîion d'une arme de guerre. 

Avant de prononcer, le Tribunal a voulu consulter l'ex-

périence de juges parlaitement compétens en pareille ma-

tière. En conséquence, le canon saisi fut soumis à l'exa-

men de deux officiers d'artillerie. Ces messieurs recou-

vrent que la perfection même et le fini du travail de 

cette pièce de campagne indiquaient suffisamment qu'elle 

avait dû servir de modèle pour l'application d'un nou-

veau système du service d'artillerie, mais ils déclarèrent 

en même temps que ce canon saisi ne pouvait cependant 

pas être considéré comme une arme de guerre. 

En présence de celte déclaration, le ministère public 

abandonna la prévention, et le Tribunal prononça le ren-

voie de Bouvet et d'Hcrvieux des fins de la plainte portée 

contre eux. Mais ils n'ont pas jugé à propos de compa-

raître à l'audience, et par suite du peu d'empressement 

qu'ils ont mis à venir réclamer leur canon, il est destiné 

forcément, après l'audience, à être enfoui dans les limbes 
du greffe. 

— Le 28 janvier, vers neuf heures du soir, M. La-

coste, capitaine au 64° de ligne, en garnison au fort de 

Charenton, rencontra sur le pont de Charenton plusieurs 

individus qui dirent en le voyant : « C'est un capitaine, il 

faut le f à l'eau. » M. Lacoste, entendant ces paro-

les, demanda au soldat qui l'accompagnait sa baïonnette. 

Le voyant ainsi armé, ces individus le laissèrent passer 

sans ajouter un mot. M. Lacoste se rendit au café de la 

ianie Mongruet, chez laquelle il loge. Quelques instans 

«près arrivèrent les individus du pont qui demandèrent 

ju'on leur servît des petits verres d'aristos. On but, on 

porta de nombreux toasts à Barbès, à Blanqui, à Ledru-

Rollin, etc., et, comme conséquence, on cria beaucoup : 

« a bas les blancs, les aristos ! vive les rouges ! » Voyant 

«lue ces provocations étaient sans effet, ils se mirent à 

cner :>< A bas les officiers !. voilà des patères, c'est là 

«.non les pendra tous incessamment. Plus de chefs, 

nous sommes nos chefs nous-mêmes. » La maîtresse du 

«Je courut éveiller plusieurs officiers qui logent chez 

Pendant t 
ce temps, le fils de cette dame était parvenu, 

«e de quelques personnes, à faire sortir les perturba-

«?»> qui se mirent alors à arracher un volet de l'éta-

ient, après quoi ils lancèrent un grand nombre de 

erres q
m

 causèrent des dommages. Ace moment, deux 

dp h°n
 C1
f

S avertls
 descendirent, s'armèrent de queues 

di'f l t
)oursuivirent les

 assaillans et en arrêtèrent le 

(moi ; i 20lnmé La
j°ie, qu'ils ramenèrent au café, et au 

T 1 Ils nrent laisser sa 
niaupo i

 montre
 P

our
 garantir les dom-

Rndit
 S6S

'
 puis 0n le lacha

»
 et le

 lendemain on lui 
et ta

 Sa montre
- Cependant un procès-verbal fut dressé 

««agresseurs cités devant la police correctionnelle, 

« comparaissent aujourd'hui, à l'exception de Lajoie, 

"disparu, et contre lequel le Tribunal donne défaut. 

8,1,/
autres

 prévenus sont les nommés Emile-Charles -

'-Wn,
 Bou

l"et,. 23 ans, menuisier, demeurant à 

Hoult i
n

Q

 rue de Paris
> 4°5 Adolphe-Pierre-Joseph 

francl c
 aDS

'
 ébéniste

- rue de Paris, à Charenton, et 
lO àru ^'ouvenacker, 22 ans, terrassier, rue de Paris, u
jj bharenton. 

li
0l)s

S t
^
m

°
ins sor

>t entendus ; il résulte de leurs déposi-

l„ „,,.
auteur

 principal des faits est le nommé La-

et Stouvenacker 

l0, ie > les 
sursit

 aUtres aura
>ent été- entraînés, 

un a peu près rien dit ni fait. 
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 de ces politiques de bas étage, qui n'ont 

teitieg ev "
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 répandant partout des doe-
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 qu'ils comprennent à peine, chez des 
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'enuent encore moins. Mal-
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de profession; il lui 

- qu'il a fait aussitôt 
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 ,
rendu sa ni0lllre

- U paraît constant qu'il a 
gateur des faits que vous avez à juger. Quant 

l'acquitter. 

Le troisième, Louis Michel, 38 ans, ébéniste, rue Tra-

versière, 60, était prévenu de rébellion envers les agens, 

en supposant à l'arrestation d'une femme qui injuriait le 

[ résident de la République. Il a été condamné à douze 
jours de prison. 1 

Aujourd'hui un autre insurgé de juin, Auguste Duha-

mel, âgé de dix-sept ans, est prévenu de mendicité. 

Le père déclare au Tribunal que son fils est un mauvais 
sujet qui refuse de travailler. 

M. le substitut Dupré-Lasalle : Messieurs, hier le 

Tribunal a dû condamner trois insurgés de juin ; l'un 

d'eux, âgé de dix-sept ans, transporté on 1848 et gracié 

en 1849, a été condamné à treize mois de prison pour 

vol. Voici encore un jeune homme de dix-huit ans, éga-

lement gracié, déjà condamné pour vol en 1842, et qui, 

arrêté aujourd'hui pour vagabondage, voit son père re-

fuser de le réclamer. Nous demandons au Tribunal de le 

soumettre à la surveillance. U ne faut pas que la tran-

quillité d'une grande ville soit à la merci des repris de 

justice. Les hommes arrêtés en juin 1848 reparaissent 

presque tous à la police correctionnelle, car les désordres 

privés et les désordres politiques vont toujours ensemble 

et les voleurs sont les premiers soldats de toutes les 
émeutes. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à. deux ans de pri-
son et cinq ans de surveillance. 

— Un grand et beau garçon de vingt ans, coiffé d'un 

chapeau tyrolien, comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel pour répondre du double délit de mendicité et de 

l'exercice de la profession de chanteur sans autorisa-
tion. 

Un autre beau jeune homme, également orné du feutre 

tyrolien, se présente à la barre, et après un salut artis-

tique, s'adressant à M. le président : « Monsieur le pré-

sident, dit-il, me serait-il permis de vous réclamer mon 

ami Lardet, mon compagnon de voyage et de travail, mon 

pauvre et cher Edouard, et de lui offrir à partager ma 
bourse et mon logement. ■ 

M. le président ■. Retirez-vous, Monsieur; votre ami a à 

répondre de délits qui ne laissent pas droit à la réclama-
tion. 

« Pardon, mille pardons, Monsieur le président, re-

prend l'étranger, je me retire, mais je me retire le déses-

poir dans le cœur. (S'adressant au prévenu.) Edouard, 

mon pauvre Edouard, si tu échappes à celte nouvelle in-

fortune, viens me trouver, mes bras ie sont ouverts, rue 
de la Crande-Truanderie, n° 7. 

L'incident terminé, le prévenu est interrogé. 

M. le président : Vous avez vingt ans, vous êtes bien 

portant et vigoureux; comment se fait-il que vous viviez 
de mendicité ? 

Lardet, avec dignité : Je ne mendie pas, monsieur le 
président, je travaille et je vis de mon travail. 

M. le président Vous appelez travailler accompagner 

des musiciens ambulans et tendre votre chapeau pour 
demander de l'argent. 

Lardet : Quand on jette de l'argent par les fenêtres, 

je n'ai jamais vu qu'on le laisse par terre; l'argent ne 

pousse pas. Je fais comme les autres, je le ramasse. 

M. le président : Mais avant de le ramasser, vous le 
sollicitez. 

Lardet, avec emphase : Qui ne demande rien n'a rien ; 

pour être préfet, ambassadeur, il faut être solliciteur ; 

moi je n'ai pas d'ambition ; quand j'ai chanté, je regarde 

aux fenêtres, et si je vois des personnes bien disposées, 

je ne dis pas le contraire que je leur fais l'œil pour les 
décider. 

M. le président : Vous n'êtes pas musicien ; vous ne 

faites que suivre des musiciens et quêter pour eux. 

Lnrdet : Je ne suis pas musicien ! et ma voix donc, mon 
baryton et ma guittare. 

M. le président : Quand on vous a arrêté, vous n'aviez 
pas d'instrument. 

Lardet : J'avoue que j'ai eu l'adresse de la dérober 

aux regards des agens. Du reste, je m'appuie sur l'arti-

cle 10 du règlement sur les musiciens, qui permet à un 

artiste de se faire accompagner par un ami. 

M. le président : Le Tribunal n'a pas à s'occuper des 

règlemens , mais seulement de la loi ; ce ne peut être une 

profession que ae rôder par les rues. 

Lardet : Eh bien ! nous sommes d'accord, car ce soir 

je débute comme chanteur dans un café du boulevart 

Beaumarchais, où vous pouvez venir me voir. J'aichanté 

aussi à la barrière de l'Ecole, au salon de Flore; c'est un 

fait que je ne tiens pas à chanter en plein air comme les 
rossignols, çi gâte la voix. 

M. le président : Vous avez été porteur à la Halle ; 

pourquoi avez-vous perdu cet emploi? 

Lardet : Des malheurs. 

M. le président : Voici vos malheurs ; ce sont des con-
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Ces derniers mots de M. le président brisent la voix 

du beau baryton II est condamné à un mois de prison. 

— Le forçat Lespinasse, dont nous avons mentionné 

ce matin l'arrestation, se trouvait nanti, au moment où 

les agens l'ont amené au bureau du chef du service de 

sûreté, d'une montre de prix portant gravés, sur sa dou-

ble cuvette d'or, un numéro de fabrique, avec le nom et 

l'adresse du sieur Dechevaux-Duménil, horloger, quai 
des Orfèvres, 58 

Cet horloger ayant été mandé et inviié à faire sur ses 

livres la rechercha de la personne à laquelle il avait 

vendu cette montre : on a su, d'après sa déclaration 

qu'elle appartenait à M. Baudry père, conducteur aux 

Messageries nationales, demeurant rue Montmartre, 

122. Celui-ci, interrogé à son tour, a déclaré que la mon-

tre lui avait été volée il y a un mois, avec une somma de 
2,297 fr., de l'argenterie, des bijoux, etc. 

Un autre vol, dont on soupçonnait Lespinasse d'être 

également l'auteur, avait été commis dans les premiers 

jours de ce mois dans le logement particulier du sieur 

Peloile, marchand devins traiteur, route et barrière d'I 

talie, 3. Deux individus, qui déjeunaient dans une salle 

du premier étage, l'ayant entendu fouiller dans son se 

crétaire et y prendre de l'argent pour payer un billet que 

l'on présentait au comptoir, avaient attendu son départ 

pour ouvrir à l'aide de faussés clés la porte et le meuble. 

Ils avaient enlevé 4,200 fr. en billets, 2,510 fr. en ar-

gent, une timbale, une montre, etc. 

Lespinasse niait d'abord être l'auteur de ce vol ; mais 

mis en présence du sieur Peloile et de son sommelier, 

Pierre Jeannot, qui l'avait servi, il a été reconnu par 
eux, et s'est trouvé contraint d'avouer 

— Pourrais-je avoir l'honneur, madame, do parler un 

instant à M. le docteur, votre mari ? demandait, il y 

quelques jours, un jeune homme à l'épouse de M. le doc 

leur Leraud, médecin du théâtre du {Cirque, rue Neuve 

Saint-Martin, 5 bis. « Mon rnari est sorti, répondit cette 

dame, mais il ne lardera pas à rentrer. — Cela me con 

trarie, répliqua le jeune homme; je voulais lui présenter 

un malade, un enfant presque, que sa famille m'a re 

commandé et qui est si timide, que je voulais ê.re pré 

sent à la consultation pour l'enhardir ; mais je pars dans 

une heure pour le ll uvre; enfin je vais toujours l'ame 

ner, si votre mari n'est pus routré, il attendra, et jo vous 

plierai d>; lo lui recommander. » 

E Q sortant de la maison du docteur, le jeune homme 

se dirigea rapidement vers la boutique de M. Robert, 

horloger bijoutier, boulevard Saint-Denis, 19, à l'ensei-

gne du Nègre. « Je suis envoyé, dit-il, par madame Le-

raud, la femme du docteur, votre voisin ; elle a besoin, 

pour faire un cadeau, de quelques couverts du modèle le 

plus îiche, et d'une douzaine de petites cuillers; envoyez 

tout de suite, je vous prie, un de vos jeunes gens avec 

moi, pour qu'elle fasse son choix, et surtout ayez soin 

de joindre la facture acquittée. » 

Ce que demandait le jeune homme fut fait sans retard; 

accompagné d'un jeune commis, il se rendit au domicile 

du docteur, et y sonna : « Ah? c'est déjà vous, monsieur, 

dit en ouvrant la porte la domestique, qui avait entendu 

la conversation. Monsieur n'e&t pas rentré, mais madame 

y est. — Bien, c'est tout ce qu'il me faut, interrompit le 

jeune homme, qui entra en même temps avec le commis 

dans le salon. — Asibeyi z-vous, dit-il à celui-ci, remet-

lez-moi les couverts pour que je les montre à M°" Le-

raud; gardez votre facture, elle va choisir ce qui lui con-

viendra et vous paiera, sauf déduction de ce que vous 

remporterez. » 

En disant ces mots, il prenait le paquet d'argenterie 

des mains du commis sans défiance, puis ouvrant une 

porte dilférentede celle par laquelle ils étaient entrés, il 

traversait le cabinet du docteur, gagnait la salle à man-

ger, et disparaissait en disant à la bonne de bien recom-

mander son jeune ami au docteur son maître. 

Sur le seul vu de la plainte portée à raison de ce vol, 

la police reconnut qu'il devait avoir pour auteur un in-

dividu contre lequel vingt-deux déclarations de méfaits 

semblables ou à peu près avaient été faites en quelques 
jours. 

D'abord ç' avait été en se présentant comme envoyé 

par quelque respectable ecclésiastique qu'il s'était pré-

senté chez les orfèvres et les bijoutiers. Alors il se faisait 

de même accompagner d'un commis, qu'il faisait atten-

dre dans la sacristie, tandis qu'il gagnait la rue par une 

autre porte. Voici la nomenclature de quelques-uns des 

vols ainsi commis par cet individu, qui, il faut le dire, 

était doué d'une rare adresse et inspirant tout d'abord 

la confiance par sa parole insinuante et son extérieur 
doux et honnête. 

En se disant envoyé par M. Juin, prêtre de l'église 

Saint-Jacques-du-Haut-Pas, il dérobe six couverts à M. 

Periraz, bijoutier, rue St-Jacques, 151 ; 

A M. Vaudin, bijoutier, rue Saint-Denis, 116, des cou-

verts et une chaîne d'or, que le commis croit porter à 

M. Devèze, à la sacristie de Saint-Germain-l'Auxerrois ; 

A M. Camus, bijoutier, carrefour de l'Odéon, 12, des 

couverts, une montre, une chaîne, que l'on croit destinés 
à un prêtre de Sainte-Geneviève; 

A M. Bibot, bijoutier, rue des Francs-Bourgeois, 6, 

des couverts demandés au nom de M. le curé de Saint-
Méry. 

A la dame Devienne, marchande à la toilette, rue Neu-

ve-Saint-Roch, 14, des bijoux pour le curé de Sainte-
Valère ; 

A la dame Lévy, marchande à la toilette, rue de Ram-

buteau, 3, des bijoux pour le sacristain de Sainte-Elisa-
beth; 

Au sieur Langlois, bijoutier, rue de Grenelle-Saint-

Germain, 39 bis, des couverts pour M. l'abbé Chocque. 

Celui-ci, le premier, donna un renseignement précieux 

pour la justice, en déclarant que ce vol, dans sa convic-

tion, a aû être commis par un nommé F..., élevé par 

"'œuvre des Enfans pauvres de la paroisse Saint-Germain-
des-Prés. 

Nous ne poursuivrons pas cette nomenclature de vols, 

tous commis par les mêmes moyens ; en ce qui concerne 

les vols dans lesquels le nom d'honorables docteurs-

médecins est cité, c'est toujours à l'aide de la même ruse 

qu'il attire le commis de M. Mabille, horloger, rue de 

'Université, 16, au domicile du docteur Homolie, rue 

des Petits-Augustins, 18, et lui enlève trois montres d'or 

avec leurs chaînes; chez M. le docteur Arnault, rue 

Vieille-du-Temple, 88, il se fait de même remettre six 

couverts par le commis de M. Faucher, orfèvre, même 
rue, 10. 

Ce matin, enfin, cet adroit voleur a été arrêté. C'est 

un nommé C..., qui prenait successivement, et selon les 

circonstances, une foule de noms différens. Il est, de sa 
profession, bijoutier-cuillériste. 

Des mandats avaient été décernés contre lui les 24 

août, 6 septembre, 20 septembre et 5 décembre dernier 

par MM. les juges d'instruction Dieudonné et Page de 
Maisonfort. Ils lui ont été signifiés. 

— Ce matin, à huit heures, un inspecteur de la pré-

fecture de police, spécialement attaché à la surveillance 

des marchés, a trouvé sur la place de la rotonde du 

Temple, devant la maison numérotée 3, un petit fichu 

d'étoffe blanche dans lequel était soigneusement empa-
quetée une somme d'argent. 

M. Boursault, c'est le nom de cet employé, s'est em-

pressé de porter sa trouvaille au bureau du commissaire 

de la section du Temple, M. Barlet père, où la personne 

qui l'a perdue pourra la réclamer si cet avis parvient à sa 
connaissance. 

— Le président de la République, sur la demande de 

l'ambassade de Prusse, vient de rendre un arrêté d'ex-

tradition contre un sieur Sperling (Emile-André), em-

ployé de l'administration des postes à Traves, que la jus-

tice prussienne poursuit pour soustraction de deniers pu-

blics, et qui avait réussi à se réfugier en France. 

Cet individu, âgé de trente ans, devra être reconduit 

jusqu'à la frontière pour être livré aux autorités prus-
siennes. 

— Un jeune garçon de dix à douze ans, sourd-muet, a 

été recueilli, il y a quelques jours, sur la voie publique, 

aux abords du ministère des finances. Dans l'impossibi-

lité d'obtenir de lui aucun renseignement sur son indivi-

dualité, sa famille et son domicile, l'administration de la 

police a dû le placer provisoirement à l'hospice des or-

phelins, où il a été enregistré sous le nom de Rivoli. 11 
est de la taille ordinaire des enfans do son â 

d'une physionomie agréable. Ses vêtements 
c, blond et 
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« Le procureur do la République d'Autun et le juge 

d'instruction, qui avaient du se retirer devant l'émeute, 

sont revenus le 13 à Montcenis, distant de 3 kilomètres 

environ du Crcuzot. Ils étaient accompagnés do tonte la 

gendarmerie d'Autun ; quelques heures après, vingt-cinq 

gendarmes pris dans les brigades voisines de Châlon et 

un bataillon du 13
e
 de ligne venaient prendre position 

sur la route départementale à la hauteur du Crcuzot. 

» Le procureur-général de Dijon et le sous-préfet 

d'Autun étaient arrivés à Montcenis à deux heures de 

l'après-midi. Les renseignemens qui leur parvinrent leur 

apprirent que, non-seulement la grève des ouvriers mi-

neurs continuait, mais qu'ils annonçaient hautement des 

projets de résistance. Pendant toute la matinée, deux ve-

dettes armées de fusils avaient guetté l'arrivée des trou-

pes de Chà'on ; les cabarets étaient pleins, et les esprits 

s'échauffaient de plus en plus. Enfin, plusieurs démago-

gues étrangers à l'usine avaient été reconnus au premier 

rang lors de la rébellion du vendredi. 
» Les magistrats, accompagnés àç soixante gendarmes 

et de cinq cents hommes d'infanterie^ se rendirent aus-

sitôt au Creuzot. La commune, abordée* bar deux points 

à la fois, fut occupée militairement, et, en présence d li-

ne grande partie de la population, il fut procède, dans la 

grande caserne des mineurs, à des perquisitions aya.TÎ 

pour objet de ressaisir Cluveney, le prévenu enlevé par 

les rebelles dans la journée du vendredi. On ne put par-

venir à le découvrir; mais cet acte d'énergie produisit 

un tel effet moral, que, dès ce moment, toute pensée de ' 

résistance fut abandonnée. Les autres bassins, du reste, 

demeurèrent complètement paisibles , et au Creuzot 

même, les ateliers de forge continuaient à fonction-

ner avec tout leur personnel ouvrier Les mineurs 

seuls persistaient à montrer de la turbulence; et, du sein 

de la foule, où il y avait beaucoup de femmes et d enfans, 

s'échappèrent quelques cris de : « A bas les barrés ! >• 

(les gendarmes). 

» A l'arrivée de la nuit, les magistrats et la troupe 

rentrèrent à Montcenis, et le lendemain, au point du 

jour, ils revinrent au Creuzot pour mettre â exécution 

quinze mandats lancés contre les meneurs. D -s escoua-

des d^ gendarmerie, renforcées de détachemens de vol-

tigeurs, se portèrent simultanément sur les divers do-

miciles désignés; mais huit arrestations seulement pu-

rent être opérées. 

» Les ouvriers arrêtés ont aussitôt été interrogés, et, 
ils répondent, même les plus exaltés, par des protesta-

tions d'innocence et des larmes aux questions qu'on leur 

adresse; ce qui confirme l'opinion que ces malheureux 

n'ont fait que céder à de pferfides excitations. Oa a déjà 

dit qu'aucune cause de dissentiment n'existait entre les 

ouvriers mineurs et les chefs de l'exploitation. Nous pou-

vons ajouter que ces ouvriers gagnent en moyenne 3 fr. 

par jour. Ils ne formulaient, au surplus, aucune plainte 

au sujet du taux des salaires. 

» Dans la soirée du 14, les prévenus ont été amenés à 

Autun , en présence de la population assemblée et 

muette. Les menaces d'enlèvement qui avaient été faites 

sont restées sans effet. Au moment du départ, un ouvrier 

qui répétait ces menaces a été arrêté et emmené avec les 

autres prévenus. Sur la parole que ceux-ci lui avaient 

donnée de ne poin* chercher à s'échapper, M. le procu-

reur-général avait consenti à ce qu'ils ne fussent pas en-

chaînés au milieu du bataillon qui les emmenait ; les pri-

sonniers ont été vivement toischés de cette marque de 

confiance, qui ne contribuera pas peu à accri ître leuf 
repentir. 

» La troupe de ligne et la gendarmerie ont été admi-

rables de calme, de patience, de discipline et de dévoû-

ment. On ne saurait non plus trop rendre hommage à 

l'habileté et à la courageuse fermeté que M. le procu-

reur-général de Dijon a déployées dans cette circons-

tance. Il a été dignement secondé par les magistrats sous 

ses ordres et M. le sous-préfet d'Autun. Le préfet de 

Saône-et-Loire est arrivé sur les lieux dans la nuit du 13 

au 14, et sa présence n'a pas peu contribué à la prompte 

répression du désordre, sans effusion de sang. 

» U paraît que des émissaires sur ia trace desquels on 

est, avaient été envoyés à la houillère de Montchanin pour 

y faire cesser les travaux et amener les ouvriers au Creu-

zot. Mais ceux-ci ont bravement résisté à toutes les sug-

gestions dont ils élaient l'objet, déclarant qu'ils voulaient 

travailler et qu'ils ne céderaient qu'à la force. L'un des 

agitateurs principaux, qui est étranger à l'usine, a été 

arrêté, et des papiers assez compromettans ont été 
saisi?. » 

— OISE (Clermont). — Mardi dernier, vers trois heu-

res de l'après-midi, une évasion a eu lieu à la maison 
d'arrêt et de correction de Clermont. 

Les nommés Joseph Civitta, âgé de trente-six ans; 

Charles Dumas, agi de dix -huit ans; Auguste Becquet, 

âgé de vingt-deux ans, tous trois accusés de vol, et 

François Peanel, âgé de trente-deux ans, en état de rup-

ture de ban, profitant de l'absence momentanée du gar-

dien, ont percé le mur du préau à l'aide d'un long cou-

teau et d'un crampon de fer. Arrivés ainsi dans le che-

min de ronde, ils ont percé aussi le mur de clôture et 
sont parvenus à s'échapper. 

Mais deux habitans les avaient vus. L'alarme fut aus-

sitôt donnée et leurs signalemens envoyés dans toutes les 

directions. Ces mesures ne furent pas înuiiies, car le soir 

même, trois des évadé*, les nommés Civitta, Dumas et 

Pesnei, se trouvaient réintégrés dans leur prison. Civitta 

avait été arrêté, dans l'eau jusqu'aux épaules, dans les 

marais de SenécOurt, par les soins du sieur Cabaret, 

garde-champêtre auxiliaire de Clermont ; les deux autres 

furent repris près de Bailleval par deux bûcherons, qui 

les remirent entre les mains de la gendarmerie de Lian-
court. 

Quant à Becquet, il n'a pu encore être retrouvé. 

une certaine aisance; lia, comme signe 

une cicatrice apparente au front. 

Ces renseiguemens suffiront sans doute pour le faire 

réclamer par les personnes auxquelles il appartient. 

— Pendant l'avaut-dernière nuit, vers deux heures 

du matin, le concierge de l'église de Franconville (Seine-

et-Oise), entendant du bruit dans le saint lieu, se leva 

pour en con.■•!> ître la cause, et, à la clart j de la lune, il 

aperçut plusieurs individus occupés à dévaster les cha-

pelles et à briser des statues et à déchirer les tableaux. 

Croyant avoir affaire à des voleurs, il prévint plusieurs 

voisins; mais à leur apparition dans l'église, ces hommes 

prirent la fuite : l'un d'eux seulement fut arrêté. C'est un 

habitant de la commune. Il a refusé d'indiquer ses com-

plices et de faire connaître lo motif qui l'a porté à com-
mettre cette odieuse profanation. 

M. I'ABBÊ DÉLACE , chanoine de Pans, ancien sous-di-

recteur du collège Stanislas, et M. PELLASSY DE L'OUSLE 

ancien membre du conseil général de ia S>ine, se sont 

associés, le 1" juillet 1848, pour reprendre et diriger 

l'institution située rue d'Enfer, 59, fondée en 1822 par 
M. PELLASSV DE L'OUSLE. 

Les directeurs ont ajouté à l'enseignement classique un 

cours spécial et complet pour la préparation au bacca-

lauréat : ce cours recommencera après les vacances de 

Pâques. Sur six élèves présenlés aux examens dans le 
premier semestre, cinq ont été admis. 

— Au bureau centi al du chemin du N ird, rue Croix-

des-Potits-( hantps, 50, ou expédie au même prix qu'à 

la gare les marchandises de messagerie et de roulage 

pour toute la ligne et pour l'Angleterre, la Belgique, 
1 Allemagne, etc. "

 1 
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Voici do nouveaux détails sur les 

Vaudeville, Suffrage I"' ou le Royaume dws Aveugles-
suc es immense, recettes lormidables, toule compacte Un 
Mariage en trois étapes, ce spirituel ouvrage en trois actes 
eHa Maison du (iardo comploteront l'ensemble de co curieux 
et nouveau Spéciale. 

— L'Hippodrome est toujours le plus brillant divertisse-
ment que ramènent les beaux jours. Aussi dimanche des mil-
liera de spoctateurs iront admirer les courses et les ieux do 
tout.-, espèce que Padm mistral ion a préparai à grands frais 
pour no pas UCouoir dans l'esprit du public. 
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203 75 

102 50 

Orléans àVierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

320 — 

385 — 

408 75 

320 — 

218 75 

387 50 

406 25 

318 75 

218 75 

95 — 

SPECTACLES DU 18 MAI. " -

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Angelo. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuH d'.^té. 

ODÉON. — Le Chariot d'enfant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Maison, un Mariage, Suffrage I", 

VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYMNASE. — La Faction de M. le curé, la Volière. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Garçon chez Véry, Embrassons-nous. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Misère. 

GAITÉ . — Jean Bart. 

AMBIGU. — Les Chevaliers du lansquenet. 

T HÉÂTRE-NATIONAL .-- Le Soldat, Manuela, M, et M"'" Keller. 

COMTE — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. 

FOLIES. — LAmi intime, Maurice et Madeleine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Homme au Manteau bleu. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 

JARDIM MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. VIHfCEWT, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Hn»i 

du-Palais, 2, °aïlay-

I9HH6 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DO SENTIER. 
Etude de M* ROBERT, avoué à Paris, rue du 

Suntier, 10. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 30 

mai 1850, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

du Sentier, 10, autrefois rue du Gros-Chenet, 6, 

(3e arrondissement). 

Mise à prix : 350,000 fr.-

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" ROBERT, avoué poursuivant ; 

2-° A M* Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 26; 

■ Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 

Ernest Moreau, avoué, place des Vos-

Venle sur saisie immobilière, en l'audience des 

aisies du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 30 

mai 1850, en un seul lot, 

1° D'une MAISON, sise à Paris, rue Saint-Lau-

ent, 13 ; 

2° D'une MAISON, sise à Paris, rue de la Cha-

rité, 4. 

Le produit annuel est d'environ 3,000 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* AVIAT, avoué poursuivant, rue de Rouge-

mont, 6. (3108) 

3» A M 

4° A M* 

ges, 21 ; 

5° A M8 

re, 14 ; 

6° A M* 

7° A M. 

16. 

Galiard, avoué, boulevard Poissonniè-

Dreux, notaire, rue Louis-le-Crand, 7 

Deslors, architecte, place du Louvre, 

(3071) 

LParis $gUm ii ROUSSETIÈRE. 
Vente au Tribunal civil de la Seine, le 29 mai 

4850, en un seul lot, 

De la MÉTAIRIE de la Roussetière, sise au chef-

lieu de la commune de Maillezais, arrondisse 

ment de Fontenay-le Comte (Vendée), à 2 myria 

mètres de Niort. 

Elle est d'une contCKance de 90 hectares, dont 

69 en terres labourables, le surplus en bâtimens 

et prés dans le voisinage du marais; bail notarié 

expirant en 1857 ; 6,500 fr. net d'impôts et répa 

rations d 'entretien , estimée judiciairement en 

1849 205,000 fr. par le sieur Pclvoisin, proprié 

taire du pays. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M" MOULLIN , avoué 

poursuivant, rue des Petits-Augustins, 8 ; 2° à M' 

Louveau, avoué, rue Richelieu, 48 ; 3° à M. Carte-

ron, l'un des vendeurs, rue d'Alger, 9. 

A Niort : A M
E Clémeneeau, notaire, dépositaire 

d'une copie de l'enchère ; à M. Proust, gérant de 

la propriété; sur les lieux, à M. Gougniard, fer 

mier. (1045) 

Paris 
CHÂTEAU ET FERME Villaines 

Etude de Me LAVAUX, avoué a Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 

Vente par suite de surenchère du sixième, 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 30 mai 1850, 

Des CHATEAU et FERME de Villaines et dépen 

dances ; le tout sis commune de Villaines, arron-

dissement de Châtillon (Côtes- d'Or), dépendant de 

la succession d'Aligre. 

Mise à prix : 260,200 fr. 

(3107) 

Paris 

^ DEUX MAISONS A PARIS 
Etude de MB AVIAT, avoué à Paris, rue de Rou 

gemont, 6. 

*!? FORÊT ET ROIS D AI.IOKE, 
Etude da M" LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

- Saint-Augustin, 24. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées dé Paris, le samedi 1" juin 1850, une 

heure de relevée, en deux lots qui ne seront pas 

réunis, 

1° de la FORÊT de Chaumour, sise canton de 

Montbard, arrondissement de Semur (Côte-d'Or) 

d'une contenance d'environ 453 hectares; 

2° Des BOIS de Lauthenay et de Pâques, sis 

commune de ce nom, arrondissement de Dijon 

(Côte-d'Or), d'une contenance totale de 632 hecta-

res environ. Ces bois, qui dépendent de la succes-

sion d'Aligre, sont parfaitement aménagés à vingt 

et vingt-cinq années. 

Mises à prix : 

Premier lot : 130,000 fr. ' 

Deuxième lot : 100,000 fr. 

(3109) 

{SUCCESSION 

midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Montmartre, 

61, consistant en quatre corps de bâtiment dont 

un sur la rue, et deux cours au milieu. 

Produit actuel ; 8,870 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° Et d'une belle et grande MAISON DE CAM-

PAGNE, avec cour, jardin, pavillon et dépendan-

ces, sis à Virotlay, chemin de la Tuilerie ou de 

Madame. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M" RENAULT, avoué poursui-

vant, rue Duplessis, 86 ; 

A Paris, à M e Beau, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

Et sur les lieux pour voir les maisons. 

(2086) 

p -'s MAISON RUE BLANCHE. 
Etude de M" CORPEL, avoué à Pans, rue Neuve-

Saint-Augustin, 49. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 29 mai 1850, 

D'une MAISON avec cour, jardin, écurie et re 

mise, sise à Paris, rue Blanche, 54 nouveau. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" CORPEL, avôué poursuivant ; 

2° A M" Fouret , avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 51. (3110) 

MAISON A BATIGHOLLES. 
Etude de Me GOISET, avoué à Pans, rue Louis 

le-Grand, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le. mercredi 5 juin 1850, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON sise à Batignolles-Monceaux 

avenue de Clichy, 13, 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M" GOISET, avoué poursuivant ; 

2° A M* Callou, avoué, boulevard Si-Denis, 22 

3° Et à M" Postel, avoué, rue Louvois, 10. 

Ni) 

tsSiXe) DEUX MAISONS. 
Etude de M» BENAULT, avoué à Versailles, 

Duplessis, 86. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées d 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 23 mai 1850 

rue de la Planchette, et boulevard de la Contres- lliIE nTiP FAfflnF.RÏK PT rADrln-
carpe, 48, appartenant à la Ville, et dont une fai- U ULà IUHULIUÏ.0 M lUR(|S 
ble partie (environ 4 mètres 26 cent.) est nécessaire DE LA LOIRE ET DE L'ARDÈCHE 

à l'alignement de la rue de Lyon. L'assemblée générale annuelle des action,,',, • 

100,000 francs, outre les de la Compagnie des Fonderies et Forse« Tres 
Mise à prix réduite, 

charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger 

S'adresser 

Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de la Paix, 17. 
(3023) 

2 MAISONS A ST-CLOUD. 
Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude de M' DELAUNAlS, avoué à Versailles, 

rue Hoche, 14. 

- Vente en deux lois, le jeudi 6 juin 1850, heure 

de midi, en l'audience des criées du Tribunal 

vil de Versailles, 

De deux MAISONS sises à Saint-Cloud 

La première route départementale, 12, sur la 

mise à prix de 35,000 fr. 

La seconde rué Aude, 10. Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens 

A Versailles, 1» A M* DELAUNAlS, avoué pour-

suivant, rue Hoche, 14 ; 

2" A M e Boniteau, avoué présent à la vente 

place Hoche, 6 ; 

A Saint-Cloud, 3° A M° Tresse, notaire. 

(3114) 1 

Corbeil 

, conff
 dT

'* 
aux statuts, le samedi 1» juin prochain T"16"1 

mpagnie à fi 0B2e 

ir voir ie plan et le cahier des charges, àjM« | Sainte-Hélène,~4. ' (%^^ 

Loire et de l'Ardèche aura lieu. 

fï impasse 
, Coquerelle 1 lERMIllMSIRUC 

Ville «le Pari»?. 

Adjudication en la chambre des notaires à Pa-

ris, par le ministère de M
es
 Casimir NOËL et DE-

APALME, le 21 mai 1850, à midi, 
D'un TERRAIN sur lequel existent des construc 

tions, appartenant à la Ville, situé à Paris, im-

passe Coquerelle, 8, d'une superficie d'environ 

126 mètres 10 cent. 
Mise à prix : 9,000 fr. outre les charges 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier des 1
 M

>
 a lrans 

charges, à Me Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. ... (3065) 

BAINS DE 1ER DE DIEPIE 
L'ouverture aura lieu le 1" 

Juin. 

TAPIOCA DE GROULT r? 
Potage recommandé par les médecins ' 

Chez Groult J°, passage des Panoramas 3 

Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épicier'/
118 

Se méfier des imitations d'enveloppe
 a

 i> J 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés (3861* 

I La sybille { 

moderne i 

son cabinet rue 

extra-\u
C
i4

6 c
;. 

devant r.ds Seine 

des beaux-irts. 5. 

Paris et 
Actions. 

rue Neuve-

(Seine-ct-Oi
5
e)MAIS0NS5?IECESSTERÏ 

Etude dë il* Victor PUTE, avoué à Corbeil. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil séant à Corbeil, le mercredi 5 juin 

1850, deux heures de relevée, 

1" D'une MAISON bourgeoise, avec jardin, rue 

Jean Thomas, à Viry sur-Orge, près Juvisy (2' 

station du chemin de fer d'Orléans). . 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2° D'une autre MAISON, même rue. 

Mise à prix : 8.000 fr. 

3° Et de'cinq PIÈCES DE TERRE et vignes. 

Mise à prix : de 90 à 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M8 P1TTE, avoué poursuivant, quai delà 

Porte-Paris, 19, près la rue du Chemin de- Fer; 

2e A M 8 Joubert, avoué présent à la vente, place 

de la Halle, 1 ; 

3° A M8 Vibert, notaire à Épinay-sur Orge. 

(3101)1 

LEURS MOBILIER] 
Etude de M8 CORPEL, avoué à Paris, 

Saint-Augustin, 49. 

Vente aux enchères, par le ministère de M <! 

HALPHEN et liuillier, notaires à Paris, et en 

l'étude de M" Halphen, l'un d'eux, demeurant à 

Paris, rue de la Chaussée-d'Amin, 68, le mer-

credi 22 mai 1850, heure de midi, en dix lots, 

De VALEURS MOBILIÈRES et ACTIONS INDUS-

TRIELLES, telles que dix actions de la société 

Panay père et fils, 25 de ia société des cuirs forts 

terlingue, 8 de celle des houillères Montieux-

Saint-Etienne,- et 2 du chemin de fer d'Épinac, 

etc. 
Mise à prix des dix lots réunis : 6,420 fr. 

S'adresser pour les reuseignemens : 

1° Audit M» HALPHEN; 2° à M8 Huillier, no-

taire à Paris, rue Taitbout, 29; 3° audit M
8 COR 

PEL, avoué poursuivant. (3112) 

RHUMATISME, PARALYSIE, 
' le baiiir 

--sdeMéd .ei
 u( 

de 10 et 5 f., prep. par Bugeaud, ph,
tM 

che-Midi, 5. Ce baume éminemment fort. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le baume de 

Muscade, app. et aut. par les Ecoles de!"" 

Ph. FI. 

lu Cherche-lviiui, D. ce rjaume Éminemment fon\-

fiant est en usage dans tous les hôpitaux d* Paris 

(3677) 

BARÉ , gros comme une lentille, 

1 fr. Faubourg-Saim-Deuis, 9. 

INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app. Rou, 5 f, 

(3812) 

'URGATIF 

COLBERT , SALSEPAREILLE E£ 
rotonde Colbert, 8, DÉPURATIF le plus puissant 

dans les maladies secrètes, dartres, boutons, rou-

geurs, scrofules, etc. 5 f. ie 11. Dép. en prov. Exp. 

CHEMIN DE FER 

palis MISONS PLAM'LTÏË 
Ville «le Pari*. 

Adjudication en la chambre desnolaires de Pa-

ris, par M'8 Casimir NOËL et DEL APALME, le 21 

mai 1850, à midi, 

D'une belle MAISON bàtieen 1846, composée de 

trois corps de bâtimens, située à Paris, place et 

DE STRASBOURG 
A BALE. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lien le vendredi 7 

juin prochain, à trois heures précises da soir, 

salle Herz, rue de la Victoire, 48. Cette convo-

cation est motivée sur la proposition ayant pour 

but la participation de la Compagnie à ia création 

d'un sous-comptoir pour l'industrie des chemini 

de fer. 

MU. les actionnaires porteurs d'au moins vingt 

actions, qui désireraient assister à cette assem 

blée, doivent produire, au siège social, place de 

la Bourse, 6, à Paris, les titres de leurs actions, 

deux jours au moins avant la réunion, c'est-à-

dire le li.ercredi 5 juin au plus tard. La produc-

tion des titres sera admise à partir de mercredi 

22 mai courant. (3898) 

Â
Mïl^ï Dictionnaire de santé et guide pour 

HiJfâL guérir la syphilis, par le Dr St-Ger-

vais, 12, r. Richer. Chaq. vol. 310 pag. avec grav., 

1 fr. 50 c; aux dépôts du RobBoyveaibLaffecteur. 

(3784) 

GUÉRISON DES PLAIES «!v 
VÉRITABLE ONGUENT CANET-G11URD. 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md de soies, 

rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r! des' Lombards. 
(3817) 

Convocations) «l'actionnair«* 

MM. les actionnaires-propriétaires du THEATRE DE 

BATIGNOLLES sont convoqués en assemblée géne» 

extraordinaire, au foyer du Théâtre, à midi précis, le ot-

manche 23 juin prochain.—Objet des délibérations : Mh 

statuts , — conseil de surveillance. 

Le gérant, AvOTSfc 
17 mai 1850. 

La publication légale fie» Acte» d® Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la OKH ÏWBt'SMï, M DÏSOS2T et 1© ÈSEŒERAIi D'AFFICHE! 

BOCIÉXEa. 

suivant acte sous signatures privées, 
on date à Paris du dix mai mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Il appert que MM. Bernard SERRU-
ROT, fabricant de bronzes, demeurant 
a Paru, rue Choiseul, 1; Jean-Hippo-
ly te SAVOUREAU, ancien directeur des 
transferts à la caisse Gouin, demeu-
rant à Gsntilly, route de Choisy-le-
Roi,20, et Antoine DU.UCET, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Paix, 21, 
ont formé entre eux une sociélé en 
nom collectif à l'égard de MM. Serrurot 
et Savourean, et en commandite à l'é 
gard de M. Doucet, ayant pour objet 
la création d'une blanchisserie modè-

" le, dont le siège est établi à Ivry-sur-
Seine, quai de la Gare prolongé, i8. 

Le fonds social, fixé provisoirement 
à la somme de cinquante mille francs, 
pourra s'élever a celle de quatre-vingt 
mille francs. 

La durée de la société sera de neuf 
années consécutives, à partir du pre-
mier mai mit huit cent cinquante. 

L'administration de la société est 
confiés à M. Serrurot jusqu'à ce que 
M. Savoureau ait complété sa mise de 
fonds, et jusqu'à cetto époque la rai-
son sociale sera SERRUROT et C« 
Aussitôt que M. Savoureau aura com-
plété sa mise, il partagera l'adminis-
tration de la société avec M. Serrurot, 
et la raison sociale »era SERRUROT, 
SAVOUREAU et C«. Dans ce cas, le si-
gnature'de ces deux associés sera né-
cessaire pour rendre valables les en-
gagemens contractés par la société 
Ainsi cette signature donnée par ur 
seul, même sous la raison sociale, 
n'engagera jamais la société. 

Pour extrait : 
SiRiumoT. (1754) 

Que la gestion aura lieu en com-
mun, mais que chacun des associés ne 
pourra faire usage de la signature so-
ciale, et qu'elle n'obligera la société 
que lorsqu'elle sera donnée pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
PATRï. (1755) 

D'un acte sous seings privés, en date 
i Paris du douze mai mil huit cent cin-
quante, enregistré en ladite ville lo 
treize du même mois par Darmengaud, 
qui a reçu cinq fraucs cinquante cen 
Urnes, folio I2t>, recto, case 9, 

Fait entre M. François-Antoine DIL 
LlîNSEOEll, fabricant de lunette», de-
mejirautà Patis, rue Michel le-Couile 
■il, et M Eugéue-Louis PATRY, auss 
fabricant de lunettes, demeurant* Pa 

ris, rue l'répillon, 8, 
Il appert: ' 
Que les Susnommés ont forme entre 

eux une lociélé en nom collectif sous 
la raison sociale DILLENSEGER et PA 
XRY, pour la fabrication et la vente de 
tout ée qui constituo l'industrie de 

fabricant de lunettes ; 
Que la durée de celte société est 

llice à tixannéos, qui commenceront 
i courir le premier juin prochain ; 

Que le siège soeial sera à Paris, rue 

Du procès-verbal d'une délibération 
prise le cinq mai mil huit cent cin-
quante, par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la so-
ciété en commandile établie à Paris 
pour l'exploitation des grilles mobiles 
fumivores, sous la raison J.-B. T AIL-
FER et C«, ladite copie enregistrée à 
Paris le onze dudit mois de mai, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes. 

Il a été extrait littéralement co qui 

suit : 
Art. 1 er . La durée de la société, qui 

doit finir le sept juin mil huit cent 
cinquante-trois, est prorogée jusqu'au 
dix octobre mil huit cent soixante-
quatre, époque à laquepe seront ex-
pirés les nouveaux brevets qui ont été 

obtenus. 
Art. 'À. Le capital social, qui est ac-

tuellement de quatre cent mille francs 
est augmenté de pareille somme et 
porté conséquemmentà huit cent mille 
francs. 

II sera alors créé quatre cents nou-
velles actions de mille francs chacune 
payables comptant. 

Ces actions seront, comme les pré 
cédeules, au porteur, et numérotées 
de quatre cent un à nuit cents; elles 
seront extraites d'un registre â souche 
et à talons, et signées par le gérant. 

Art, 3, Le nombre «les aclions dites 
bônéllciaires qui, d'après les statuts 
avait été fixé à cinq cent soixante (dou-
ble des actions décapitai), est porté à 
mille six cents, qui seront toutes éga-
lement au porteur et numérotées de 
uno à mille six cents ; elles seront aussi 
extraites d'un registre à souche et à 
talons et signées par ie gérant. 

Moitié de ces actions sont attribuées 
à M. Tailfer, çn remplacement et en 
échange des deux cent quatre-vingts 
qui lui appartiennent déjà, aux ter-
mes de l'article 14 des ftaluti, et les 
huit cents autres seront remises, soit 
eu échange de celles déjà existantes, 
ou aux souscripteurs des nouvelles 
action* créées. 

Art. 4. Pour simplilier les opérations 
et n'avoir qu'une seule nature d'ac-
tions do capital et bénéliciain s, les an 
tiennes aclions seront annulées et 
échangées contre de nouveaux litres, 
au fur el A mesure de la demande qui 
en sera laite. 

Art. 5. Sur les quatre cents actions 
dont le capital se trouve augmenté, 
deux conts seulement pourront être 
placées immédiatement. 

. Quant aux deux cents aulref , elles 

ne devront être émises qu'en vertu 
d'une autorisation expresse de l'as-
semblée générale des actionnaires de 
la société. 

Art. 6. L'assemblée générale des ac-
tionnaires qui doit avoir lieu tous les 
ans, conformément à l'article 22 des 
statuts, se tiendra dans les trois pre-
miers mois do l'année. 

Extrait par M» Emile Fould, notaire 
à Paris, soussigné, sur une copie du-
dit procès-verbal de délibération, dé-
livrée par le gérant de ladite sociélé, 
et déposée pour minute audit M E 

Fould, suivant acte dressé par lui et 
son collègue, le treize mai mil huit 
cent cinquante, enregistré. 

Signé F OULD . (1756) 

Elude de M« SCHAYÉ, agréé, faubourg 
Montmartre, 10. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le douze mai mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Entre i° Jacques-Emile DAUGNY 
demeurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 26 ; 

Et un commanditaire dénommé au-
dit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les parties une so-

ciété en nom collectif à l'égard de M 
Daugny, et en commandite à l'égard de 
l'autre contractant, pour deux années, 
qui commenceront le quinze mai mil 
huit cent cinquante , et Uniront te 
quinze mai mil huit cent cinquante 

deux. 
La sociélé a pour objet loua genres 

d'opérations industrielles, commercia 
les et linancières en Californie, et que 
M. Daugny trouverait utile d'entre-
prendre. 

H. Daugny sera seul gérant-direc-
teur des affaires qui seront traitées 
par lui, et à raison desquelles il a tous 
pouvoirs et autorisations nécessaires 

Le capital social est fixé à la somme 
de quatre cent mille francs, dont trois 
cent mille francs seront fournis par le 
commanditaire, avant le départ de M 
Daugny, lequel est lixé au quinze juil 
let au plus tard. 

Dans le cas où le départ n'aurait pas 
eu lieu avant le quinze Juillet, la so 
cic'.é sera considérée comme nulle el 
non avenue. 

Pour extrait : 
SCHAÏB. (1757) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur GU1LLOT (Louis), ton 
deur, quai Jemmapes, 42, le 22 mai à 
12 heures [N« 86 du gr.]; 

Du sieur BRUSC1I (Maurice-Hereu 
le - Jean - Baptiste) personnellement, 
commiss. en tissus, rue du Sentier, 
20, le 23 mai à n heures [N» 84 du 

r.]; 

Du sieur JOFFRE (Michel- Chrysos-
tô-me) personnellement, commiss. eu 
tissus, rue du Sentier, 20, le 23 mai à 

1 heures [N° 83 du gr.J; 

Des sieurs JOFFRE et BRUSCH, com-
miss. en tissus, rue du Sentier, 20, le 
23 mai à 11 heures [N° 82 du gr .J. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

TRIBUNAL 

Liquidations Judiciaires. 

(nscnsT nu 22 AOÛT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce ds Paris, salle des assem-

blées dus faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CENDRIER (Victor), épi-
cier, rue Bailly, 5 bis, le 2} mai â 9 

heures [N»8839 du gr .J. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

uelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

tarer en état d'union, et, dans ce der 

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 

syndics. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 14 IUI 1859, qui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur MERCI1AD1ER (Jean), m 
do charbons, rue Neuve-Moutmoren 
cy, 3, nomme M. Contal-Dnfontaines 

juge-commissaire, et M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic provisoire 

IN» 9466 du gr.J; 

jugemeM du i6 MAI 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixen 
provisoirementl'ouvertureauditjour 

Du sieur ARNOUX (François), com 
miss, en marchandises, rue de l'Echi 
quier, 40, nomme M. Compagnon ju 
ge-conunissaire, et M. Pascal, rue 
Basse-du-Rcmpart, 4obis, syndic pro 
visoire 1N° 94j0 du gr .J. 

Du sieur B1ZERAY (Frédéric Ju 
lien-Rèné), boulanger, à Passy, rne de 
l'Eglise, 22, nomme M, Forgel juf 
commissaire, et M. Maillet, rue Lail 
to. 41, syndic provisoire |N« 9171 du 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉÏUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAULNIER ( Pierre), méca-
nicien, rue St Ambroise, 5, le 22 mai 
à 11 heures [N° S3S6 du gr.J. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le j uge-cummissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMARRE (François Eloi) 
faïencier, rue Grenier-St-Lazare, 6, h 
22 mai â 12 heures [N° 8276 du gr.J. 

Du sieur ARNAUD (François), for-
geron, aux Thèmes, le 23 mai à 3 heu 
res |N» 9134 du gr.J. 

De la sooiété ClllVOT et DEWA1L-
l.Y, merciers, a Baligr.olles, le 23 mai 
à 3 heures [N» 9264 du gr.J; i 

Du sieur ROBIN (Pierre Emile), bi 
joutier, boul. Poissonnière, 23, le 23 

mai à 3 hourcs JN» 914.! du gf.Ji 

Du sieur DUMAS (Barthélémy, hou 
langer, à Antony, le 23 mai & 9 heures 
[N° 8960 du gr.J; 

Du sieur GAUTHIER (Etienne- Aleian 
dre), limonadier, rue St-Audré -des 
Arts, 16, le 22 mai à 11 heures IN» 931 
du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de l* faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s
1
 il y 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien o, 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GU1LLARD 
(Jean Antoine), commissionnaire en 
bijoux, au Palais - Royal, sont invi 
tés à se rendre le 22 mai à 12 heures 
très précisas, au palais du Tribunal 

commerce , salie dos assemblées 
des faillites, "pour, conformément à 
art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre lé compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
omple etrapporl dessyndics [N° 4970 

du gr .J. 

Messieurs les créanciers composant 
'union de la faillite du sieur PAMART 
Jules), bonnetier, rue du Bac, n. 37, 

sept in», à se rendre le 22 inaià 9 h., au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
desassembléts des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, la clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 7168 
du gr .J. 

Messieurs Les créanciers compo 
tant l'uniou de la faillit» du sieur 
BRIGU1BOUL aîné, nêg. en tissus, sous 
la raison Briguiboul et C», rue des 
Jeûneurs, 8, sont invités à se rendre, 
le 22 mai à 12 h., au palaia du Tri 
buusl de commerce, nlle dea as 
semblées de« faillites, pour, conformé-
ment à l'article 637 de la loi du 2t mal 
1 *31, entendre le compte définitif qu 
sert rendu par les syndics, le débattre 
le olore et l'arrêter; leur donner dè-
ohaigo de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'oxeiMibllité du failli. 

Les créanciers ut in failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

compte el rapport des syndics [N" 5421 
As gr.J. 

Messieurs les créanciers composant 
l 'union de la faillite du sieur MENA 

i.Kll, débitant de liqueurs, rue de L; 
Harpe, 7, sont invites à te rendre, la 

23 mai* 3 heures précises, au palais du 
Tribunal do commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, 
clore et arrêter le compte des syndics 
définitif), leur donner quitus et lou-
chor la doruièro répartition [N° 8934 
du gr.J. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM .lescréancters composantl'union 
do ia faillite du sieur C1CERI (Char-
les Pierre), peintre en décors, i'aub. 
Poissonnière, 23, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances 
sont inv. à so rendre, le 22 mai à 3 h. 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sou» la prési-
dence de M. le Juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
do leurs dites créances [N° 8285 du gr .J. ' 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 1" mai 1850, lequel 
homologue le concordat passé ie 3 
avril 1850, entre le sieur MAILLY 
(Jean-Baptiste), tailleur, demeurant à 

Paris, rue Vivienne, 36, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur MAILLY de 70 p. 
ion en principal, intérêts et frais. 

Les 30 p 100 restant payables par 
le sieur Mallly, 5 p. KO dans le mois 
de l'homologation, 8 p. 100 lin janvier 
1851, s p. 100 fin août même année, el 
9 p. 100 fin mars 1852 [N° 9261 du gr .J. 

Jugement du 3 mai 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 
avril 1850, entre le sieur BORRANI, 
poêlier-fumiste, demeurant à Paris, 
rue de Suresne», 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Borrani de 80 
100 en capitaux, intérêts et frais. 

Les 20 p. 100. non remis, payables 
par le sieur Borrani, 10 p. 100 le 
avril 1851 et 10 p. 100 le 5 avril 1852 
(N» 9223 du gr.J» 

1848; ordonne que les opéraUo»s 
cette faillite prendront la su. de I 
les de la liquidation judiciaire, m»'» 

tient comme i»ge-^"
mls

f''L e e 
rue, et comme syndic F»" 80'™

 i4 sieur Krechel, rue de l'arbre-sec, J 

[N« 8839 du gr.]; 
equfl 

Jugement du 1='' .m" j»
5
?;

 101 
déclare dissoute Y«™>\™ L

U
>" 

du sieur BLANCBIN, me«^
n

' 
meurant à Paris, faub- s t-«» „ 
ordonne que le syndicJ^/ ^Jâ 

ia gestion, et qu.i fe«
 a r

ti[re!e
i 

«hin^ie «on actif, de ses
 é 

iers; quoi faisant bien 

[S- 9272 dq gr .J. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aflir 
més du sieur MENIAUD, boulanger, I 
Montmartre , peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue Tbéve-
nol, 16, pour loucher un dividende de 
47 cent. i|2 pour 100 fr., deuxième 
répartition JN» 5780 du gr .J. 

Jugemmt du 7 mai 1850, lequel dé-
clare d'office les sieurs ROY frères e 
O, né^. en vins, rue d'Aboukir, 56 
en état de faillite, en fixe l'ouverture 
au 15 mai 1848; ordonne que le» opô 
râlions de celle faillite prendront la 
suite de colles de la liquidation judi 
clair*; maintient comme juge-com-
missaire M. Larue, et comme syndic 
M. Gtomort, rue Montholon, 12 |.N 

9157du gr. 1; 

Jugement du 6 juin 1847, lequel dé 

olare d'office lo sieur CENDRIER, épi 
cler, rue Baillif, 6 bis, en état de fail 
lue, en fixe l'ouverture au 15 Juillet 
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